


Le 26 Janvier 1934

La COMMISSION SENATORIALE de 1’AGRICULTURE réunie sous 

la présidence de M. MANDO, son doyen d’âge, en l’absence de M. 

DAMECOUR, excusé, a procédé à la constitution de son Bureau 

pour l’année 1934,

Ont été élus •

Président j M. GASTON CARRERE

Vice-Présidents : M.M, EMILE CASSEZ et MARCEL DONON 

Secrétaires : M.M. BEAUMONT et JOSEPH FAURE.

I - Sur lâ. demande de M. Victor BORET,la Commission 

décide de procéder à une deuxième délibération de la proposition 

de loi tendant à l’organisation d’une direction de l’élevage au 

Ministère de 1’Agriculture J un rapport supplémentaire sera 
déposé ultérieurement.

2- Sur la demande de M. MARCEL DONON, la 0ornaission 

décide de demander le renvoi pour avis du projet de loi auto­

risant les Communes à exécuter le curage et l’amélioration des 

cours d’eau non navigables ni flottables situés sur leur ter­
ritoire ,

5 - Le Gouvernement ayant insisté pour hâter la discus­

sion du projet de loi sur l’accord franco-autrichien concernant 

les bois, la Commission, après avoir entendu M. NERON, Président 

du Groupe Forestier, et le rapport pour avis de M. GUILLEMOT, 

considérant les modifications importantes obtenues à la suite 

des négociations dans lesquelles étaient représentés les Com­

munes forestières et le Commerce des bois, donne un avis favo­

rable à la discussion rapide du projet.



'Le 14 Février 1934

LA COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s’est réunie 

sous la Présidence de M. Emile CASSEZ, Vice-Président.

I -Sur le rapport de M. Yves TANGUY la Commission a examiné 

la proposition de loi adoptée par la Chambre des Députés tendant 

à compléter la loi sur la révision du prix-des baux à ferme.

Elle a adopté le texte de la Chambre sauf l’article 3 qui 

permettait la révision des décisions même définitives ainsi que 

des accords intervenus depuis la promulgation de la loi du Savril

1933 et en application de ladite loi.

Elle a adopté une proposition qui dans l’avenir rendrait 

les jugements de première instance susceptibles d’appel.

II - M. BORGEOT a été nommé rapporteur de lia proposition 
Joseph Faure et Fernand David tendant à modifier l’article 23bis 
de la loi sur 1’organisation du marché du blé. Les -auteurs de 
la proposition ont expdsé combien il était choquant de voir l’exo­
nération <âe. la taxe en faveur des cultivateurs qui conduiront au, 
moulin du blé récolté par eux, être subordonnée à la capacité d’é­
crasement du moulin. C’est pourquoi ils demandent que cette exoné­
ration existe quelque soit la puissance de mouture des moulins uti­
lisés. La Commission a adopté ce point de vue mais en vue d’éviter 
la fraude elle a chargé son Rapporteur de rédiger le texte de fa-

« çon à ce que d’exonération de la taxe soit limitée au seul cas de 
| panification chez le producteur.
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Le 21 Février 1954

La COMMISSION SENATORIALE de l’AGRICULTURE réunie apur la 
présidence de M. GASTON CARRERE a entendu M. HENRI QUEUILLE, Ministre 
de 1 * Agriculture j au sujet des indemnités pour -cal ami tés agricoles et 
de la situation du marché du blé.

I - Calamités agri coles, -
Sur la demande de M. JÔSEPH FAURE relative au paiement des 

expertises et des secours alloués pour calamités agricoles le Ministre 
a indiqué que ses services avaient en à examiner plus de 100.000 dos­
siers et en avaient retenu 80.000j il a fait connaître que tous les 
frais administratifs (expertise, rétribution du greffier, dépense d’im­
primés et service central de l’agriculture) s’élèveraient à environ 
3 millions, soit à peine 2 % de la somme à répartir entre les cultiva­
teurs sinistrés. Il a expliqué que le* retard' apporté dans le paie­
ment des allocations provient du manque de personnel, personnel qui 
lui avait été accordé par la loi sur les calamités agricoles mai s que 
lb loi Suspendant le recrutement des fonctionnaires ne lui a pas per-^ 
mis d’appliquer. . La Commission décide d’insister auprès du Ministre 
des Finances pour que le personnel nécessaire soit accordé ad Ministre 
dans lë plus bref délai possible.

II - Marché du blé.-

Le Ministre a exposé sa doctrine en matière d’acceptation de 
contratide stockage. Il a fixé le plafond du stockage à 20 millions 
de quintaux qui sont dès maintenant répartis entre les départements 
en tenant compte de l’excédent normal de la production et des condi­
tions de l’organisation professionnelle dans chaque département. Les 
demandes présentées ont été satisfaites avec un abattement maximum de 
20 %, compte tenu des deux éléments envisagés ci-dessus.

La dénaturation continuera d’être encouragée par l’administra­
tion et les commerçants pourront trouver auprès des coopératives du 
blé à dénaturer qui sera admis en certificat B par la meunerie.

Au sujet des modifications à apporter à la législation sur l’or­
ganisation et là défense du marché du blé, sur la demande de MM,Victor 
BORET, Emile CASSEZ, Marcel DONON et Joseph FAURE le Ministre a fni t 
connaître ses deux préoccupations principales s

1° rassurer les cultivateurs sur le maintien du prix minimum pour 
tous les blés de la récolte 1933 j

2° inventorier les blés disponibles sur le marché etzsur ces bases 
prendre des mesures pour écouler rapidement ces excédents.

III - La Commission a ensuite entendu M. BORGEOT, rapporteur de la pro­
position de loi tendant à interdire la fabrication de vins mousseux ordi­
naires à l’intérieur de la Champagne viticole délimitée. Elle a déci­
dé de reprendre, par voie d’amendement .t le texte voté par la Chambre.

M. GUILLEMOT a fait accepter les conclusions de son rapport fa­
vorable à l’approbation de la convention internationale signée à Rome 
le 16 avril 1929 pour la protection des végétaux.









6 Mars 1934

La COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s’est réunie 
sous la présidence de M. MANDO, Président d’âge.

I - Sur la demande de Me FERNAND DAVID la Commission dé­
cide de demander que lui soit renvoÿé pour avis la proposition 
de résolution déposée le 22 février, relative aux zones franches 
de la Haute-Savoie et du Pays de Gex*

II - La Commission adopte les conclusions du rapport de 
M» BEAUMONT sur la proposition de résolution tendant à inviter 
le Gouvernement à dépeser d’urgence un projet de loi tendant à 
prendre les mesures nécessaires à l’organisation et à la défense 
de l’élevage et des produits laitiers.

ARTICLE UNIQUE

Le Sénat invite le Gouvernement à déposer d’urgence un 
projet de loi tendant à prendre les nostres nécessaires à 
1 organisation et a la défense de l’élevage ainsi que des Pro­duits laitiers, notamment ; H P

1° En prélevant, sous forme de supplément de perception 
a la taxe à l’abatage, un crédit destiné à l’organisation de l’é­
levage et à la lutte contre là mévente du bétail;

2° En instituant une taxe sur le ramassage du laitj des­
tinée à l’organisation de la production laitière et à la stabili-' 
sation des cours di lait :

3° En obligeant l’industrie de la margarine à utiliser au 
minimum un pourcentage de 40 % de matières grasses animales fran­
çaises ;

4® En établissant une taxe à la fabrication de la margari­
ne et des graisses alimentaires similaires, dont le produit servi­
rait au développement de la consommation de la viande et des pro­
duits laitiers*

. H1 “ Sur la dGEianaG dG M. MARCEL DONON, la Commission 
décide d insister auprès de M. le Président du Conseil et de M, le 
Ministre de 1 Agriculture, pour hâter l’examen par la Chambre, de 
la proposition de loi tendant à l’organisation et à la défense du 
marché du blé, ..adoptée par le Sénat dans sa séance du 2 nars.et 
pour que cette loi soit votée définitivement par les 2 Chambres 
avant leur séparation©







Le 13 Mars 1934

La COMMISSION SENATORIALE de l’AGRICULTURE s’est réunie

sous la présidence de M. GASTON CARRERE.

Elle a entendu M. QUEUILLE, Ministre de 1*Agriculture

sur la proposition de loi relative au marché du bléj retour de

la Chambre des Députés.

Après cetta. audition, la Commission a décidé j

1°) do ne pas modifier les dispositions de la loi du 10 juillet 
en ce qui concerne la base d’établissement du. prix minimum, 
c'est-à-aire : blé d’un poids spécifique de 76 kgs avec ré­
faction ou majoration pour différence de densité;

g*0) do maintehir le taux maximum du blutage à 65 %, les meuniers 
ne pouvant d’autre part bluter à un taux supérieur ou poids 
spécifique diminué de 14 kgs.

3°) de reporter au 31 mai 1934 la date limite à laquelle le re­
censement spécial des blés disponibles devra être effectué}

4°) d’accepter l’intermédiaire des caisses régionales de crédit 
agricole pour le payement de tous les blés stockés ou re­
portés ;

ù»teÂcUAA_ k
5°) d’édtowdue l’incorporation de farine de feve dans les farines 

panifiables. ,

M. BORGEOT a été chargé de rédiger stm rapport suivant ces 

conclusions et de demander au Sénat l’inscription à l’ordre du 

jour de la séance de demain mercredi0





ARTICLE 12

A partir de la promulgation de la présente loi et jusqu'au 

30 Juin 1934, la quantité d?£arine de fève qui pourra être 

incorporée dans la farine panifiable ne pourra dépasser 
1 ‘ •<’’ v ' ’ i 1

A dater du 1° Juillet 1934 aucune quantité de farine de 

fève ne pourra être incorporée dars la farine panifiable.

Les infections aux dispositions ci-dessus seront punies 

des peines prévues par la loi du Ie AwttitC 1905





Le 23 Mal 1934 i

-, ... . . ,, J...:
La COMMISSION SENATORIALE DE .L’AGRICULTURE s’est réunie 

sous la présidence de M. Gaston CARRERE.

I - Commerce des fruits.- La Commission adopte les conclusions 
du rapport de M»' RÔUART sur le projet de loi tendant ‘à assurer \ 
la loyauté du commerce des fruits et légumes et à réprimer la 
vente des fruits véreux. Ce projet supprime l’anonymat dé ^ex­
pédition des fruits et légumes, en exigeant que tout colis soit 
revêtu d’une indication permettant de l’identifier. Il auto-' 
rise les agents du service de la répression des fraudes à ins­
crire sur ces colis, en caractères indélébiles, les mentions 
"fruits véreux” ou 41 colis fardé”.

Sur la demande de M, CASSEZ la Commission émet le voeu 
que ces prescriptions soient également appliquées au commerce 
de détail et^la vente aux consommateurs.

II - Réquisitions militaires - La Commission adopte les conclu- 
sions du rapport de M, de"MONTI de REZE, sur le projet de loi, 
tendant à modifier la Joi de 18*77 sur las réquisitions militai- 
r e s. /? )/ )

III - Question du blé.- Au sujet des projets relatifs à l’or­
ganisation et à la défense du marché du.' blé, M. CASSEZ analyse 
les dispositions qui doivent servir de base aux prochaines dis­
cussions.

M. BORGEOT souhaite que pouf les blés stockés et reportés 
la prime de stockage soit maintenue conformément aux promesses 
faites lors de la conclusion des accords ’ avec l’Etat.

M. ROUART signale la situation précaire de l’industrie 
laitière,de la culture des fruits et primeurs et de la plupart 
des cultures locales spécialisées, et il insiste pour qu’on en­
visage une doctrine agricole de protection qui ne vise pas - n 
seulement quelques produits particuliers.

La Çnmmission adopte ces voeux et elle décide d’insister 
spécialement auprès du Ministre de l’Agriculture pour que les 
blés régulièrement reportés de la récolte de 1933 soient écrasés 
par priorité.



30 Mai 1934

LA COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s’est réunie sous
■' I

la Présidence de M. Gaston CARRERE.

1°/ produits laitiers. - Sur la demande de M. Fernand DAVID 
la Commission décide d’autoriser M. Marcel DONON à déposer un 
rapport supplémentaire tendant à l’adoption rapide du projet de 
loi relatif à la protection des produits laitiers.

2°/ Blé. -La Commission examine les quatre questions sui­
vantes î ï) résorption de 1?excédent de la récolte de 1933. - 
Sur ce point la Commission estime que la législation existante, 
rigoureusement appliquée est suffisante pour assurer la liquida­
tion des blés reportés ; mais'elle esttd’avis que l’incôrporâ- 
tion de ce blé par les meuniersdoit atteindre au minimum 70 % 5 
à’propos de> la question du report des blés M. CASSEZ prie la 
Commission d’insister auprès du Ministre de l’Agriculture pour 
que les blés emmagasinés par les producteurs, dans des lûcaux 
commerc1 aux, ne soient pas privés du bénéfice du report ;
2°) blés nouveaux 1934 - Par suite des décisions prises ci-dessus 
lêa blés de 1954 pourraient être utilisés conjointement avec les 
blés reportés , dans la proportion de 30 % ; 3°) moyens finan­
ciers - l’incorporation des blés nouveaux ayant p<tjir résultat 
de retarder l’utilisation des blés reportés, des moyens de finan­
cement devront être prévus pour permettre aux cultivateurs de 
suivre l’échelonnement des ventes ; 4°) prix des blés nouveaux-
la Commission adopte le principe posé par la proposition de loi 
de M. Gaston CARRERE et tendant à fixer le prix minimum des 
blés nouveaux à une valeur égale au prix moyen mondial augmenté 
du droit de douane,, le prix moyen mondial étant déterminé mensuel­
lement par arêté du Ministre de l’Agriculture sur la base de la 
moyenne des prix des blés étrangers rendus saf dans nos ports. 
Ce prix s’appliquerait non seulement aux blés nouveaux mais aussi 
à tous les blés non reportés des récoltes antérieures.

3°/ assurances sociales. - Le décret-loi du 15 mai 
courant restreignant la liberté de placement des fonds possédés 
par les caisses des retraites prévues par la loi des assurances 
sociales , Mè CASSEZ estime que ce nouveau régime est défavorable 
à l’Agriculture parce qu#il restreint l.a possibilité d’eàplôyer 
ces fonds à l’encouragement desltr.àvà.ù^ fi^utilité rurale o

4°/ Pâtes alimentaires. - M, Marcel DONON est nommé rapporteur 
de la proposition tendant à réglementer la fabrication des pâtes 
alimentaires»

Ju, X. M.



Le 6 Juin 1934 \
\ i

La COMMISSION SENATORIALE de 1'AGRICULTURE s’est réunie jsous 
la présidence de M. CASSEZ.

I - Questi on du blé. - \

a) Mo CASSEZ expose que s.elon les règlements en vigueur, les \ 
petits agriculteurs qui ont stocké leur blé dans des magasins autres 
que des magasins généraux sont dans l’impossibilité de souscrire un, 
contrat de report avec l’Etat par ce que le blé qu’ils désirent re-\ 
porter he se trouve pas "sous leur toit”.. \

La Commission estime qu’il a toujours été dans l’esprit du 
législateur que tous les blés de la récolte de 1933 pourraient béné­
ficier du report, et elle appelle en conséquence l’attention de M. 
le Ministre de1’Agriculture sur la situation des agriculteurs qui ont 
emmagasiné dans des locaux commerciaux du blé dont ils restent pro-r.L 
priétaires, afin qu’il prenne les mesures nécessaires pour qu’ils ne 
soient pas privés des avantages de la loi.

b) M. MARCEL DONOüt, expose que les succursales de la Banque de 
France refusent présentement à l’escompte les billets souscrits par 
les agriculteurs dont l’échéance est postérieure au 30 août sous le 
prétexte que le décret réglant l’utilisation des blés reportés n’a 
pas encore été publié.

La Coitmi s si on croit nécessaire do demander au Gouvernement 
d’intervenir auprès de la Banque de France pour modifier ses instruc­
tions sur ce point.

c) M. BORGEOT donne connaissance de son rapport sur la proposi­
tion de loi de M. GASTON CARRERE tendant à établir le prix minimum 
du blé en fonction du droit dédouane et du cours mondial.

Après intervention de îI.M. CASSEZ, FERJFAND DAVID, MARCEL 
DONC N, LOUIS MICHEL, DELHOUME," J. JACQUY, le rapport de M. BORGEOT 
est adopté et la Commission l’autorise à le faire imprimer.

d) M. Eugène ROUART signale un arrêt de la Cour d’Appel d’Aix 
relatif à la non-application du prix minimum ou blé marocain.- La 
Commission décide de se saisir de cette question lors d’une prochaine 
séance et de proposer au besoin un texte à la Haute.Assemblée pour 
remédier à cet état de choses.

e) M* BORGEOT est nommé ‘rapporteur de la proposition de loi de 
M. HENRI MERLIN relatif au respect du prix minimum du blé dans les 
ventes par adjudication publique.

?
II - Assurance Sociales. - M. CASSEZ signale à nouveau à la 

Commi ssi on le décret du 15 mai 1954 relatif à la réalisation d’un 
plan de grands travaux contre le chômage au moyen des disponibilités 
des caisses d’assurances sociales.

L’économie de ce décret consiste à prélever 75 % des dipponi- 
bilités des Caisses de Retraites au profit d’un fond commun destiné à 
constituer des ressources pour l’exécution d’un programme de grands 
travaux permettant de lutter contre le shômage.

Après l’exposé de M. CASSEZ, la Commission décide d’attirer 
tout particulièrement l’attention de M. le Président du Conseil et 
de M.M. les Ministres de 1'Agriculture et du Travail sur les inconvé­
nients de ces mesures en ce qui concerne la réalisation des grands 
travaux d’intérêt général agricole-»



13 Juin 1934

LA COMMISSION DE L’AGRICULTURE S’EST REUNIE SOUS LA 

Présidence de M. Gaston CARRERE .

1°/ La Commission adopte les conclusions du rapport de 
M, Jean JACQUY, sur le projet de loi tendant à réserver, à 
titre exceptionnel, à la Société d’Encouragement pour l’amé­
lioration des races des chevaux en France bénéfice total 
du prélèvement légale qui sera opéré sur les sommes engagées 
au Pari mutuel au cours de la réunion de courses de nuit qui 
sera tenue hors programme le 30 juin 1934 à l’hippodrome de 
Longchamp, et ellelautorise à demander la discussion ••/.immédiate 
à la séance de demain

2°/M. Marcel DONON fait adopter les conclusions de son 
rapport sur la paoposition de loi tendant à réglementer la fabri­
cation des pâtes alimentaires et de son rapport supplémentaire 
sur le projet de loi relatif aux produits laitiers. La Commission 
l’autorise à déposer ©es rapports et d’er demander l’inscription 
à l’ordre du jour dans le plus bref délai possible,

3°/ La Commission décide de prier son Président de se mettre 
en rapport avec le. Président de la Commission du Commerce pour Q^e 

véinnê^en discussion avant la fin. de la session, le projet de loi 
tendant à assurer la loyauté du commerce des fruits et des lé­

gumes et à réprimer la vente des fruits véreux

4°/ sur la question des blés après un échange de vue 
annuel ont-pfris'baï^ MM. Gaston CARRERE> Fernand DAVID, Victor 
BURET, Marcel DONO&, Eugène ROUART, Jean JACQUY , CENCELME, et 
BQRGEOT.la Commission décide de demander au Sénat de discuter 
dès Vendredi prochain le rapport de M. BORGEOT sür la proposition 
de loi de M. Gaston CARRERE tendant à établir le prix minimum 
du blé eh fonction du droit de douane ou du cours mondial.

La ÇriTnm'l srj on prend connaissance de la proposition de M. &enn 
MERLIN relative à la vente du blé sur saisie et décide d’en approu­
ver le principe.



LA COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s’est réunie 

sous la présidence de M. Gaston CARRERE.

1- Question du chômage.

Après avoir entendu M. Joseph FAURE, sur les décisianBiâôia 
Commission nationale des gr.ands travaux, contre le chômage, 
la Commission de 1'Agriculture considérant que les dossiers des 
travaux ruraux subventionnât!es en souffrance au Ministère 
de 1’Agriculture représentent 1485 millions dont 425 millions 
pour adduction d’eau potable ; 860 millions pour l’électrifica­
tion des campagnes et 200 millions pour l’hydraulique et génie ru­
ral.

Considérant en outre que le programme des grands travaux 
contre le chômage qui doit être alimenté par les fonds de capi­
talisation des assurances sociales ne tient pas compte de ces 
besoins immédiats pour l’équipement rural.

Décide de demander au Gouvernement î
1°- que l’Etat puisse emprunter sur les fonds des assu­

rances sociales concentrés à la Caisse des dépôts et consignations 
les sommes nécessaires pour les annuités d’intérêt et d’amor­
tissement du capital de subvention accordé aux collectivités 
rurales pour maintenir le rythme de leurs travaux.

2°- que ces collectivités soient autorisées à emprunter 
à cette même Caisse et sur ces mêmes fonds pour réaliser dans 
le plus bref délai le programme des travaux déjà étudiés.

2- Question des blés.

La Commission a entendu Mo le Ministre dé- 1’Agriculture 
qui a demandé que les propositions de loi sur le blé ne soient 
pas discutées par le Sénat avant que la Chambre ne se soit pro­
noncée sur le projet du Gouvernement,

La Commission a pris acte de ,ces désirs avec l’espérance 
quîil lui sera possible de statuer sur cette importante question 
avant la fin de la semaine prochaine.



\
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Le 20 JUIN 1934

La COMMISSION SENATORIALE de 1'AGRICULTURE s’est 

réunie sous la présidence de M. Gaston CARRERE.

I - Question du blé.- Après un échange de vues 

auquel^ont pris part M.M. Gaston Carrère, Cassez, Marcel Donon, 

Borgeot, Victor Boret, Fernand David, Auguste Potié, Jean Jacquy, 

la Commission a décidé de maintenir son adhésion à l’établisse­

ment du prix minimum pour la récolte de 1934 en fonction du 

cours mondial et du droit de douane, avec variations trimestrielles.

II - Soie.- La Commission adopte les conclusions de 

l’avis présenté par M* Eugène■Rouart sur le projet relatif à la 

répression des fraudes dans la vente de la soie et des tissus de 

soie.

III - Visite à l’Ecole de Grignon.- Avant la réunion 

de la Commission, ses Membres ont visité la fterme expérimentale 

et l’Ecole nationale d'agriculture de Grignon.

Sous la conduite de M.M. Petit et Brétignière les mem­
bres de la Commission de L’Agriculture ont parcouru les 150 hec- 
■fares cultivés par la ferme expérimentale et admirablement entre­
tenus au point que pas un brin de mauvaise ^herbe ne pousse au mi­
lieu des gerbes de blé ou d’avoineQ Cette visite s’est terminée 
par un déjeûner servi dans la Bibliothèque de l’Ecole. Au dessert 
M..Eugène Rouart§ aà'rnom de l’Association des Anciens Elèves de 
Grignon, a remercié ses collègues d’avoir bien voulu répondre en 
grand nombre à l’invitation qu’il leur avait adressée; puis, M. 
Cassez a pris la parole au nom de la commission de l’agriculture, 
en remplacement de M, Gaston Carrère excusé; enfin M* Bonafé, Di­
recteur de l’Ecole a exposé les besoins de l’Ecole de Grignon pour 
que celle-ci reste en mesure, malgré les réductions de crédit, de 
continuer à former des ingénieurs agricoles.



S" -
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27 Juin 1934

LA COMMISSION DE L’AGRICULTURE s’est réunie le matin et 

l’après midi sous la présidence de M. Gaston CARRERE.

I - Question du blé* - Elle a entendu M. QDES3LLE, Ministre de l’A- 

griculture èur le projet adopté par la Chambre des Députés 

sur l’organisation et la défense du Marché du Blé.

M. Marcel DONON a été chargé de conclure dans les con­

ditions suivantes .

Art. 2 - Prix minimum fixé par le Ministre de 1’Agricul­
ture en tenant compte du cours mondial du blé et du droit 
de douane. Le Ministre aura la faculté en tenant compte de 
l’importance et de la qualité de la récolte de déterminer 
la durée de l’applicati. on du prix et s’fil y a lieu le 
taux et le point de départ de majorations.

Article 1 à 5 bis, - Texte de la Chambre.

Article 6. - L’incorporation de la farine de fève est 
ramenée à 1 % avec la condition que cette farine devra être 
d’origine métropolitaine ou colonialMQ'

Article 6 bis à 11. - Texte de la Chambre,

Article 12. - Reprise du texte du Gouvernement sur la 
taxe à,, l’importation du riz.

Article 13^ - Texte de la Chambre.
Article 14» Pour la fabrication de la bièreincor- 

poraticn de produits étrangers autres que le .malt'd’orge 
ramené à 10 $ au' lieu de 15»

Article 15. - Relatif aux clauses résolutoires des baux 
à ferme disjoint.

Article 16 et 17. - Texte de la Chambre,

II - Taxe sur le chiffre d’affaires.

Sur la proposition de M. Victor BORET la Commission a 
décidé de s’opposer au relèvement de la taxe de 0,55 % 
pour tous les produits agricoles de première nécessité de 
provenance française. Elle a prié M. le Ministre de l’Agri- 
culture de transmettre cette décision à M, le Ministre des 
Finances.



La COMMISSION SENATORIALE de 1’AGRICULTURE s’est réunie 

sous la Présidence de M. GASTON CARRERE.

I - Grands travaux.- M. CENCELME expose les conclusions 

de son avis sur la proposition de résolution de M. JOSEPH FAURE 

relative à l’exécution du programme de grands travaux.

Ses conclusions sont adoptées dans la forme suivante :

1® Liquidation de l’arriéré des projets d’équipement rural 

(électrification, chemins, hydraulique agricole et adduction 

d’eau)-;

2° Exécution en 3 années de l’ensemble des projets déjà ap­

prouvés financement de ces projets par contribution d’un tiers 

sur la dotation des grands travaux et pour le surplus sur les 

fonds du ministère de l’agriculture.

II - Calamités agricoles.- Au sujet des calamités agrico­

les M. J. FAURE fait accepter la motion suivante : La Commission 

considérant le retard apporté dans le règlement des allocations de 
solidarité, attire l’attention du gouvernement sur la nécessité 
de hâter : 1° le paiement des frais engagés par les experts et
particulièrement de l’avance de déplacement;

2° le règlement des allocations de solidarité pour 
que l’aide donnée aux agriculteurs sinistrés ne perde pas toute 
efficacité.

III - M* MARCEL DONON est autorisé à déposer un avis fa­

vorable au projet de loi adopté par la Chambre des Députés, ten­

dant à permettre au fermier sortant d’obtenir des délais pâ&fl’en­

lèvement de ses blés reportés.









- LA COMMISSION SENATORIALE DE L AGRICULTURE s’est réunie
sous la présidence de M. Gaston CARRERE.

Apres discussion à laquelle prirent part MM. BEAUMONT,
Victor BORET, BÔRgEQT. CASSEZ , Fernand DAVID, Marcel DONON, 
DELHOUME, Joseph FAURE, MANDO, Louis MICHEL, De MONTI de REZE, 
'NEUVILLE,' PIERRIN, Auguste POTIE, PROVOST-BUMARCHAIS, Eugène

ROUART, TOURNAN, la Commission décide de demander au Gouvernement :

1°- D’agir avec le maximum d’énergie pour faire cesser les 
abus et les fraudes relatifs à la législation du blé, et de payer 
aux époques prévues les diverses primes'dues par l’Etat, notamment 
celles concernant la dénaturation.

2®- D’aider au remboursement des avances consenties par 10,8 
baisses de» Crédit Agricole en leur faisant connaître les contrats 
de report des diverses Associations et en leur permettant de se 
substituer à leurs débiteurs pour la dénaturation des blés invendus, 
gage de certaines avances.

3°- D’autoriser pour le paiement des impôts la compensation 
entre les obligations des contribuables et les sommes dues par l’Eta"

4®- De prendre l’initiative d’une organisation de la production 
française et coloniale dans le but d’éviter la concurrence entre les 
diverses cultures et d’assurer ïbar la stabilité du marché inté­
rieur, la rémunération raisonnable du cultivateur.

5°- De restrei^ôre, et au besoin de suspendre l’importation 
des céréales secondaires.

6®- De propeser, pour alimenter la Caisse de Défense du Marché ê 
du blé, la création de taxes spéciales sur la farine de luxe 
et sur les farines provenant de l’emploi, même partiel, de blés 
exotiques entrés en admission temporaire.

*7® - D’affecter la majeure partie des resébrees de cette caisse 
au financement d’un emprunt qui permettrait l’exportation de 
l’excédent, c’est-à-dire l’assainissement du marché du blé et le 
rétablissement par étapes de la liberté des transactions.

8°- D’assurer le financement des récoltes 1933 et 34 au’ moyer' 
d’avances sous forme de crédit d’escompte fourni ; à la Caisse 
Nationale de Crédit agricolepar la Banque de France.

?® - De permettre aux petites Associations agricoles quine 
peuvent voirâkæ leur blé reporté de s’adresse^, peur l’écoulement de ce 

blé, aux Coopératives disposant de plus d’acheteurs qu’elles n’en 
peuvent satisfaire.-

10- La Commissionç/de 1 ’Agriculture ,renouvelant sa confiance 
à M. QUEUILLE, lui demande instamment de xkxbk s’inspirer de 
ces suggestions pour solutionner la crise du blé.

La Commission décide d’examiner dès sa prochaine séance les 
graves problèmes du vin, du cidre et de l’élevage.



14 Novembre 1934

La COMMISSION SENATORIALE DE 1’AGRICULTURE s’est réunie cous 
la présidence de M. MARCEL DONON, vice-président.

M. MARCEL DONON se fait l’interprète de la Commission en 
adressant au président Gaston CARRERE ses voeux de prompt et complet 
rétablissement et à M. CASSEZ* Ministre de 1’Agriculture ses vives 
félicitations et ses voeux chaleureux de réussite dans ses nouvelles 
fonctions.

VIN.-

Après avoir entendu M.M. REBOUL, Eugène ROUART, Jean DURAND, 
Jean JACQUY, OENCELME, Joseph FAURE sur la crise viticole, la Com­
mission décide de mettre à l’étude dès sa prochaine séance une pro­
position de M. REBOUL tendant à organiser dans Pavenir la culture 
viticole en limitant dès 1935 la production taxée.aux besoins delà 
consommation, les vignerons restant libres d’utiliser,à l’exclusion 
de la vente s’ôus forme de vin, le surplus de leur récolte.

Pour faciliter la décongestion du marché, la Commission pré­
conise une large distillation en attirant l’attention du Gouverne­
ment sur la nécessité d’encourager l’emploi des alcools dans la car­
buration, après accord avec les producteurs de cidre et de betteraves.

BLE.-

M. BORGEOT signale les inconvénients que présente pour les 
producteurs de blé, la réduction décidée par le Ministre de l’Agri- 
culture, des quantités soumises au stockagej elle demande au Gouver­
nement îe maintenir la garantie du prix minimum pour les contrats 
supplémentaires s’appliquant aux blés qui ne pourront être mis en 
vente qu’à partir du 16 juillet 1935.

CIDRE.-

M. DAMECOUR expose à la Commission le dénuement des cultiva­
teurs de sa région qui, en présence d’une grosse surproduction de 
pomme s ne peuvent faire appel qu’à la distillation pour écouler le 
surplus de leur récolte. Or le prix de l’alcool est tellement bas 
qu’il ne paie pas la seule main d’oeuvre de ramassage des pommes.. 
Pour parer àccette détresse des producteurs de pommes, la Commission 
décide d’envisager, d’accord avec le Gouvernement, la création d’un 
système de protection du cidre analogue à,celui qui existe déjà pour 
le vin, système par lequel l’Etat s’engage à acheter pour fabriquer 
de l’alcool le cidre excédant une certaine production à déterminer 
par lés Pouvoirs Publics.
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La COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s’est réunie 

bous la présidence de M. Marcel DONON, Vice-Préaident.

- La Commission a autorisé M. DONON à déposer l’avis qu’il 

avait été chargé de rédiger sur le projet de loi autorisant 

les communes à exécuter le curage et l’amélioration des cours 

d’eau non navigables, ïii flottables situés sur leur territoire,

- Après exposé par M. REBOUL de la proposition de loi 

qu’il vient de déposer sur le Bureau du Sénat, tendant à or­

ganiser la production viticole, M. Eugène ROUART est nommé 

Rapporteur de cette proposition.

- M. MANDO appelle l’attention de ses collègues sur un 

récent accord commercial conclu avec la Belgique et accordant 

à celle-ci un contingent supplémentaire’ d’entrées de chevaux 

au tarif réduit. M. BEAUMONT est chargé d’étudier cette ques­

tion et d’en exposer prochainement à la Commission les réper­

cussions sur la production chevaline française.

La Commission profite de l’intervention de M. MANDO pour 

renouveler le voeu qu’elle a précédemment émis à ce sujet 

et elle insiste particulièrement auprès du Gouvernement pour 

que les accords commerciaux intéressant les questions agri­

coles, soient soumis à l’avis des Commissions compétentes du 

Sénat et de la Chambre, avant leur mise en application.



LA COMISSION SENATORIALE DE L'AGRICULTURE s’est réunie 
sous la présidence de M. Marcel DONON, vice-Préaident.

M. Marcel DONON donne lecture d’une lettre de M. Gaston \ 
CARRERE qui exprime le désir de se démettre de ses fonctions \ 
de Président, pour raison de santé. Sur la proposition de 
M. DONON et à l’unanimité la Commission décide de refuser cette 
démission: elle adresse à M. Gaston CARRERE ses voeux de réta­
blissement avec le ferme espoir de le voir prochainement re­
prendre effectivement son siège présidentiel.

La Commission procède ensuite à la nomination de M, BEAUMONT 
vice-Président, en remplacement de M. CASSEZ et de M. BORGEOT, 
Secrétaire en remplacement de M. BEAUMONT.

Question de l’Elevage. - M. BEAUMONT expose la situation 
tragique "dans laquelle se trouvent les éleveurs français en 
présence de la surproduction et de la fermeture des débouchés. 
Il se propose de soumettre très prochainement le plan d en­
semble des mesures à prendre en faveur de 1 élevage mais il 
fait adopter dès maintenant, par la Commission, le principe 
de l’alimentation de l’armée et de la marine en viandes fran­
çaises .

- M. Joseph FAURE estime qu’il est urgent de protéger 
l’élevage français qui représente un chiffre d’affaires de 
l’ordre de 25 milliards de francs. Pour cela il faudrait non 
seulement assurer le respect des contingentements existant, 
mais mieux encore, supprimer totalement les importations de 
produits étrangers qui ont encore atteint en 1935 une quantité 
de 49 % supérieure à la quantité moyenne, importée de 1901 a 
1910 II faut en outre décongestionner I® marché , spécialement 
en faisant exécuter la loi sur la prophylaxie de la tuberculose 
des bovidés.

Question les exportations en Sarre, ta Commissiondéoide 
d’attirer"Inattention du 'Gouvernement sur la nécessité de ne 
pas perdre de vue les intérêts agricoles dans les pourparlers 
relatifs à la Sarre.

Question du blé. - Sur la proposition de M. BORGEOT une dé­
légat ion composée de MM. Marcel DONON, J, FAURE, BORGEOT, 
NEUVILLE. GORE et J. BENOIST, ira demain matin entretenir le 
Ministre de 1'Agriculture des projets relatifs a 1 organisation 
du marché du blé.
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5 Décembre 1954

La COMMISSION SENATORIALE de 1’AGRICULTURE s’est réunie 
sous la Présidence de M. MARCEL DONON vice-Président.

- Elections aux Chambres d’Agriculture <, -

La Commission adopte les conclusions du rapport de • 
M» J. FAURE sur la proposition de loi tendant à établir l’éligi­
bilité des femmes .aux Chambres d’Agriculture.

- Travaux de l’ASsemblée des Chambres d’Agriculture.-

Mi Joseph FAURE fait une communication relative aux 
travaux de 1’Assemblée des Présidents des Chambres d’Agriculture 
dont il est le président.

Parmi les Voeux émis par cette Assemblée la Commission 
retient spécialement :

1°- Le voeu qu’elle a déjà émis elle-même à plusieurs 
reprises et qu^elle renouvelle, à savoir que les accords commer­
ciaux t. qui intéressent l’agriculture française soient soumis avant 
leur ratification, au contreseing du Ministre de 1’Agriculture et 
que les Chambres d’Agriculture et les Commissions compétentes du 
Sénat et de la Chambre soient appelées à donner leur avis sur ©os 
accords avant qu’ils soient promulgués,

2°- Le voeu demandant la publication rapide du règlement 
d’administration publique relatif à la loi sur la prophylaxie de 
la tuberculose bovine* M. Joseph FAURE est mandaté par la Com­
mission pour intervenir à ce sujet à la tribune du Sénat lors de 
la discussion du budget de l’agriculture.

3°- Le voeu concernant la taxe sur le chiffre d’affaires 
pour les produits agricoles de première nécessité achetés aux 
agriculteurs français. A ce sujet la Commission charge son pré­
sident d’intervenur auprès du Président de la Commission des 
Finances pour que soit discutée le plus vite possible la propo­
sition de résolution déposée sur le Bureau du Sénat par M,Victor 
BORET en juillet dernier. >»



LA COMMISSION SENATORIALE DE L AGRICULTURE s’est réunie 
sous la Présidence de M. Marcel DONON, vice-Président.

- Ecoles supérieures d’agriculture. - Sur la propo­
sition de M. Mafcel DONON la Commission décide de sol­
liciter du Gouvernement l’attribution de la croix de 
Chevalier de la Légion d’honneur à l’institut Agronomique 
et aux Ecoles Nationales d’agriculture, dont les anciens 
élèves se sont particulièrement distingués pendant 
guerre.

- Question du blé. - La Commission a chargé M, BORGEOT 
de préparer un projet de rapport sur la question de l’as­
sainissement du marché du blé en s’inspirant des mesures 
proposées par la Commission de 1’Agriculture de la 
Chambre.

Elle décide de se réunir Vendredi prochain pour 
Examiner le texte voté par l’autre Assemblée.»

Sur la proposition de M. Victor BORET, la Commission a 
décidé de demander au Sénat et au Gouvernement de ne procé­
der à la discussion des projets sur le blé et sur le vin 
qu’après qu’elle aura pu entendre les représentants des 
Groupements professionnels intéressés et les délégués de 
l’Assemblée des Chambres d’Agriculture,.

- Question des Vins. - La Commission a chargé M, Eugène 
ROUART de l’étude du projet de loi sur l’assainissement 
du marché des vins. Elle a été d’avis de ne pas sacrifier les 
hybrides producteurs directs et elle s’est montrée favo­
rable à la discussion séparée du Titre premier tendant 
à la résorption des excédents de ±ü»4x la récolte de 1934 
et du Titre II tendant à édicter des mesures destinées à 
prévenir la surproduction.



LA COMMISSION SENATORIALE DE L’ABRIGUETURE S’EST

REUNIE SOUS LA PRESIDENCE DE Mi MARCEL DONON.

- Pommes de terre,-,
M. Marcel Donon signele l’existence d’un projet de 

contingentement supplémentaire de pommes de terre de 
consommation qui serait accordé à la Hollande et à la 
Belgique, . V-

La Commis si on a été unanime à protester contre une ' 
a telle Œsure qui causerait un nouveau et grave préjudice \ 

à 1'Agriculture.

- Sarre,-
H? Beaumont rend compte de la démarche qu’il a été 

chargé de faire auprès du Gouvernement pour appeler son 
attention sur la nécessité de ne pas perdre de vue les 
intérêts agricoles dans les prochains pourparlers rela­
tifs à la Sarre,

- Blé.-»M, Borgeot, Rapporteur, expose l’économie du projet 
de loi adopté par la Chambre des Députés. Après une 
longue discussion à laquelle prirent part tous ses mem­
bres, la Commission a décidé de^rendre aucune décision 
définitive avant l’audition des représentants des 
Associations agricoles qui aura lieu lundi,et celle des 
Ministres de 1'Agriculture et des Finances, qui aura 
lieu mardi matin.





M.

M.
oü M..

M.

le Président de l’Association 
teurs de blé, 
le Président de la Fédération 
cats de courtiers en grains, 
le Président de la Fédération 
cats de marchands de grains, 
le Président de l’Association 
Meunerie Française, 

nerie Industrielle».
T'“z—laFédérationNationaledeiaPe- 

Meunerie*

générale des produo-

Française

Française

Nationale

de s Syndi-

des Syndi-

de la

le Président du Comité national de la Grande Meu- v»-5 r\ T — J.. X ! _ 1 T w
le Président de
tite et Moyenne .JB...
le President du Syndicat Général de la Boulangerie 
française 6
sur la queétion du blé







MARDI 18 DECEMBRE 1934

à 10 HEURES DU MATIN

S AT .T .R JULES MELINE

Ordre du Jour t

- Suite de la discussion du projet de loi sur 
le marché du blé.

Auditions de M. le Ministre des Finances et 
de M. le Ministre de l’Agriculture.
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ORDRE DU JOUR :

I - Deuxième lecture du rapport de M. BORGEOT 
sur le projet de loi tendant à l'assainisse­
ment du marché, du blé.,

II - Examen du çrojet de loi sur le' vin 
(M* Eugene ROUART, Rapporteur).





It - IZ- <73^

, >
ASSAINI S SEMENT Dü MARCHE DES BLES

ET DU MARCHE DES VINS

La Commission de 1’Agriculture réunie sous la Prési­
dence de M. Marcel DONON a décidé de l^Csainissenent
tiens qu’elle a apportées Projet^relatif a 1 
du marché des blés, c est-a-aire .x u «vu ,
par priorité de tous les toul lés blés
de la réooîteni934 stockés par les coopératives, avec attrl- 
hn+inn d’une crime compensatrice leur assurant le prix do 
5os ??s- S^le n“ntlen de la règlonentatlon du taux de blu- 
lageî é» i’abaiXœnt à 3 francs de la taxe à la production 
wlaChambre avait élevée à 5 francs le quintal) 5» la 
fixation à 4 et 5 francs de la taxe à la couture.

Toutes ces mesures devant pernottre l’abâiSsenenV ra­
pide et sensible du prix du pain) tout en rendant la liberté 
aux transactions commerciales.

- Pour le Virij la Commission a adopté le projet voté 
nar la Chambre sans modifications sérieuses, sauf en ce qui 
concerne M hybrides de vignes françaises, dont elle demande 
Ta maintien tout en laissant à la commission instituée au 
Ministère 1’Agriculture la possibilité de condamner le 
noahSet les hybrides similaires d’origine américaine,
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La COMMISSION DE L’AGRICULTURE s’est réunie le

VENDREDI 25 JANVIER, sous la présidence de M. DELHOUME, en

l’absence de M* DAMECOUR son doyen.

Elle a réélu à l’unanimité les^membres sortants de 
son Bureau qui se trouve ainsi constitue ;

Président * M* Gaston CARRERE

Vice-Présidents s M«M« Marcel DONON, BEAUMONT

Secrétaires: M.M. Joseph FAURE, BORGEOT

Successivement M.M. DELHOUME et Marcel DONON ont ex­
primé la sympathie de la Commission à M. Gaston CARRERE.

Au nom du Bureau, M. Marcel DONON a remercié ses col­
lègues de leur nouvelle marque de confiance i- il a P^ssé en 
revue les différentes questions agricoles d actualité et rap­
pelé la situation particulièrement critique de la paysannerie 
française, en raison de la baisse excessive et continue des 
prix des diverses denrées, alors que les frais d exploitation 
restent les mêmes.

Puis, Mi Marcel DOÏTON a entretenu ses collègues des 
nptrnm ati ons poursuivies à Berlin en vue d’obtenir la conclu­
sion d’un aodord autorisant le maintien des exportations de pro­
duits agricoles en Allemagne, en tenant compte des échanges qui 
existaient avec la Sarre avant le plébiscite.

Après une discussion à laquelleZ>nt pris part JfiM* 
MANDO, POTÎE, Louis MICHEL* MONTI de^REZEj Joseph FAURE ~ 
JACQUY, la Commission a été unanime a souhaiter une aotion Vi 
coureuse de la part du Gouvernement de façon °e ^ue les dé­
bouchés existants soient intégralement conserves à notre agri­
culture»



30 Janvier 1955

IA COMISSION SENATORIALE DE I' AGRICULTURE s'.est réunie

sous là Présidence de M. Maecel DONON , vice-Président

DECES DE M. ■. OHOPIN ~ M. le Président a rappelé la carrière agricole de

Mo Emile CHOPIN récemment décédé et a exprimé les regrets de

tous ses Collègues d'être privés de sa collaboration aux travaux

de la Commission de 1'Agriculture.

CREDIT AGRICOLE. Sur la proposition de M. Marcel' DONON la Commission
I a décidé de solliciter du Gouvernement l’octroi de délais de rem­

boursement aux agriculteurs débiteurs d'avances à long terme et

à moyen terme, des Caisses de crédit agricole.

STOCK DE .SURETE DE BLE M. le Président a donné connaissance à ses

Collègues des conditions dans lesquelles le Gouvernement a ef-

« ■

B ?

feotué les achats de. blés libres

stock de sûreté- prévu par la loi

en vue de’ la constitution

du 24 décembre 1934

du

prirent part MM. Marcel DONON,Après discussion à laquelle

J. DURAND, GORE, J. BENOIST, J. JACQUY et BORGEOT , la Commission

a décidé d'intervenir après du Ministre de 1'Agriculture pour que

ces achats soient

le quintal

ALIMENTATION DES TROUPES

pour entendre les

opérés à un prix au moins égal à 90 francs

La Commission se réunira Mercredi prochain

représentants des Ministres de la Guerre .et de

et de la marine en viandes congelées.

la Marine au.sujet de la question du ravitaillement de l'armée

<. v-e —



I - PROTECTION LE L ELEVAGE» . ------~

La COMMISSION LE L’AGRICULTURE , réunie.le 6 Lévrier, 

sous la Présidence de M* Marcel LONON a entendu sur la demande 

de MM. GUINANL Secrétaire- Général du Ministère de la Guerre 

et VIOLLE Lirecteur de l’intendance sur les conditions dans 

lesquelles les troupes métropolitaines sont ravitaillées en 

viande,

Sur les 22.500 tonnes nécessaires, l’armée n’achèterait 
dorénavant . _ ,

plus /§uëiWÜ tonnes de viande congeleet a l’etranger.

Après une discussion à laquelle ont pris part MM. LONON, 

BEAUMONT, LAURE, ROUART, BORGEOT, MANLO, NEUVILLE, PROVOST- 

LUMARCHAIS, la Commission tout en reconnaissant les efforts 

réalisés par les services de l’intendance pour s’approvisionner 

sur le cheptel français a insisté pour que les achats faits à 
l’antérieur et dans nos colonies soient encore réduits étant 
donné l’abondance exceptionnelle de notre production métropo­
litaine et la détresse de notre élevage.

Elle.a également demandé que des modifications, soient 
apportées au cahier des charges de façon à favoriser le déve­
loppement de la congélation des viandes en Lrance,

Elle a chargé M, LAURE de déposer son rapport sur la propo­
sition de résolution de M. BEAUMONT tendant à .-.atténuer la crise 
de l’élevage en insistant spécialement sur la réduction des 
importations de viandes étrangères et sur l’assainissement du 
marché .par l’application de la loi du 7 juillet 1953 sur la pro­
phylaxie de la tuberculose bovine.

II - ACHAT LE BLES LIBRES.

M. Marcel LONON a rendu compte de son entrevue avec le 
Ministre del*Agriculture' au sujet de l’achat de 3 millions de 
quintaux de blés libres. La Commission insiste spécialement 
auprès àn Gouvernement pour que le cours d’achat soit porté 
au moins à. 90 frs.

III - ACCORL LRANCÔ ESPAGNOL

M. ROUART demande- que les quantités d'agrumes, de fruits 
et de primeurs dont :.j t-p.ta.tion sera autorisée par cet ac­
cord soit réduites au strict minimum de façon à favoriser les 
productions fr =yj|t-ères algériennes et françaises qui fournissent 
un intéressant complément de recettes à nos cultivateurs dure­
ment éprouvés parla crise.



Le 13 Février 1933

La COMMISSION SENATORIALE DE 1 * AGRICULTURE s’est 
réunie sous la présidence de M. MARCEL DONON*

I - Protection de l’élevage. -

M» JOSEPH FAURE a donné lecture de son rapport sur 
les propositions de résolutions relatives à la crise de l’éle­
vage national.

Après un échange de vues auquel ont pris part M.M. 
MARCEL DONON, JOSEPH FAURE, BEAUMONT, Auguste POTIE, NEUVILLE, 
-Jacques BENOIST, MANDO et DAÜZIER, la Commission autorise M. 
J, FAURE à déposer son rapport et prie son Président do deman­
der 1’inscription do cotte affaire a'I’ordro du Jour de l’une 
des prochaines séances du Sénat, 

Il - Accords franco-espagnol «-

Sur la proposition do M. Eugène ROUART, la Commission 
renouvelle son voeu relatif âûl’accord franco-espagnol en prépa­
ration, Elle appelle l’attention du Gouvernement sur la néces­
sité de réduire au strict minimum les quantités d’agrumes» de 
fruits et de primeurs dont l’importation sera autorisée par cet 
accord, de façon à favoriser les productions fruitières al­
gériennes et françaises qui fournissent un intéressant complé­
ment de recettes a nos cultivateurs durement éprouvés par la 
crise,

III.- Accords relatifs à la Sarre.-

M, Patt7,FJ, donne quelques renseignements relatifs à 
la négociation des accords en cours avec l’Allemagne concernant 
l’exportation des produits agricoles en Sarre.- La Commission' 
renouvelle à ce sujet le Voeu qu’elle avait formulé le 1'?
14 décembre 1934 et appelle l’attention du Gouvernement sur la 
nécessité de ne pas perdre de vue les intérêts agricoles dans 
les conclusions de ces accofds*



20 Février 1935

La Commission Sénatoriale de 1’Agriculture s’est réunie 
sous la Présidence de M» Marcel DONON, vice-Président,

DECES DE M. GEGAUFF - M. le Président a rappelé la carrière agricole 
de M. GEGAUFF récemment décédé et a exprimé les regrets de 
tous ses collègues d’être privé de sa collaboration, aux 
travaux de la Commission de 1'Agriculture.

RAPPORTS - La Commission a donné son adhésion 1
1°) au rapport de M. Jean JACQUY sur la proposition de 

loi adoptée par la Chambre des Députés, ayant pour but de 
créer une médaille d’honneur en vue de récompenser les an­
ciens ouvriers agricoles devenus cultivateur^ . M. JACQUY 
conclut au rejet de cette proposition , le làérite agricole 
ayant été spécialement créé par M. MELINE pour récompenser 
ceux qui ont montré leur attachement à la terre.

a2°) à l’avis de M. GUILLEMOT sur le projet de loi adopté 
par la Chambre des Députés relatif à la conciliation et à 
l’arbitrage en matière de contrats collectifs du travail.

QUESTION DE LA SARRE.- M. Marcel DONON fait connaître qu’un accord 
vient d’être réalisé avec le Gouvernement allemand assurant 
l’exportation en Sarre des produits laitiers en quantité 
permettant de donner satisfaction aux agriculteurs des dé­
partements d’ilsace Lorraine et des départements de l’Est.

Sur la proposition de M. MANDO, la Commission charge son 
Président d'intervenir auprès du Ministre de 1'Agriculture 
pour que les livraisons de bestiaux se continuent 
dans les mêmes conditions qu'antérieurement au plébiscite.

yiN - Sur la demande de M. BORGEOT la Commission décide d’interve­
nir auprès du Gouvernement pour obtenir que les quantités de 
vin à distiller portent exclusivement sur la portion de la 
récolte superieure à 200 hectos.

CONTINGENTS MAROCAINS - Afin d’assurer la décongt-stion du marché du 
blé et la revalorisation des céréales secondaires, la Com­
mission sur la demande de M.'Marcel DONON insiste après dus 
Ministr© de 1*Agriculture et des Affaires Etrangères pour 
qu’ils prennent les mesures nécessaires afin de favoriser la 
vente à l’étranger des contingents de blé et d’orbe que le 
Maroc est autorisé à expédier en France.

CULTURES DE REMPLACEMENT - MM. Jacques BENOIST et Auguste POTIE appel­
lent l’attention de la Commission sur l’utilité qu’il y aurait 
à favoriser en France la production des graines potagères 
et fourragères afin de fournir à nos agriculteurs les moyens 
de limiter la surface consacrée aux céréales.



Art. 26 (ancien art. 5).

L’importation des blés tendres en admission 
temporaire est suspendue pendant deux mois ; seront

" TITRE IX ' '

i x Dispositions diverses.

toutefois admises les marchandises que l’on justifiera 
avoir été expédiées directement pour la France avant 
le 15 juin 1933.

Un décret publié avant l’expiration des deux 
mois et contresigné par les Ministres de l’Agriculture, 
du Commerce et du Budget fixera les conditions 
dans lesquelles sera obligatoirement réexportée, 
dans un délai qui ne pourra pas excéder deux mois, 
l’.intégralité et l’identité des produits de la mouture 
à l’exception des sons.

Le recours à l’expertise légale en matière de 
farine est supprimé ; en cas de contestation, les 
résultats constatés par les laboratoires du Ministère 
des Finances seront fenüs pour définitifs.



Le 5 Mars 1955

■>

La COMMISSION SENATORIALE de 1’AGRICULTURE s’est 
réunie sous la présidence de M. MARCEL DONON, vice-président.

Marché du vin, -

Mo CENOELME a donné lecture de son rapport sur la 
proposition de M, BORGEOT et plusieurs de ses collègues tendant 
a modifier la loi du 24 décembre 1954 sur l’assainissement du 
marché des vins, dans le but d’exempter de la distillation obli­
gatoire les petits viticulteurs. La Commission a félicité M. 
CENOELME de son remarquable rapport et l’a autorisé à 1© déposer 
sur le Bureau du Sénat,

Question du blé.- M, Jacques BENOIST signale la 
baisse accentuée du prix du blé sur le marché libre où il est 
payé moins de 60 frs l’hectolitre, ce qui entraîne 1’écroulement 
des cours des blés reportés et des blés stockés. Il demande que 
la Commission prenne l’initiative d’une proposition tendant à 
améliorer d’urgence cette situation déplorable.

. Mo MARCEL DONON fera une démarche auprès du Président 
du Conseil pour que le Gouvernement envisage la mise en application 
de l’article 15 do la loi du 24 décembre sur le marché du blé qui 
prévoit qu’un prix minimum pourra être rétabli par décret rendu en 
Conseil des Ministres,

Calamités agricoles*-

Sur la demanda de M.M. DELHOUME, J, FAURE, MANDOj 
JEAN JAOQUY, la Commission a décidé d’intervenir auprès du Minis­
tre des Finances dans le but de hâter la répartition des indemni­
tés pour calamités agricoles.



être fait appel à des emprunts émis par lai 
nationale de crédit agricole jusqu’à concurré 
400.000.000 francs en valeur nominale. Des I 
rendus sur la proposition du Ministre de l’Agri.c 
du Ministre des Finances et du Ministre du j 
fixeront les conditions de ces emprunts.

Le produit de ces émissions sera verse! 
compte spécial ouvert dans les écritures du ] 
les dépenses nécessitées par les opérations n 
aux titres IV, V, VI et VII de la présente loi y 
inscrites, sans qu’il puisse être fait appel aux 
nibilités du compte prévu à l’article 23 
épuisement du compte spécial prévu au j 
article.

et 2° de l’article 20 de la présente loi, seront api 
à fixer conformément aux dispositions de Parti 
de la loi du 19 décembre 1900, les recettes à, cl 
^spr au compte spécial à ouvrir dans les éci!

LO



Le 5 Mars 1955

La COMMISSION SENATORIALE de 1*AGRICULTURE s’est 
réunie sous la présidence de M. MARCEL DONON, vice-président.

Marché du vin.-

M. GENCELME a donné lecture de son rapport sur la 
proposition de M, BORGEOT et plusieurs de ses collègues tendant 
à modifier la loi du 24 décembre 1934 sur l’assainissement du 
marché des vins, dans le but d’exempter de la distillation obli­
gatoire les petits viticulteurs. La Commission a félicité M. 
GENCELME de son remarquable rapport et l’a autorisé à 1© déposer 
sur le Bureau du Sénat.

Question du blé»- M. Jacques BENOIST signale la 
baisse accentuée du prix du blé sur le marché libre où il est 
payé moins de 60 frs l’hectolitre, ce qui entraîne 1’écroulement 
des cours des blés reportés et des blés stockés. Il demande que 
la Commission prenne l’initiative d’une proposition tendant à 
améliorer d’urgence cette situation déplorable.

M« MARCEL DONON fera une démarôhè auprès du Président 
du Conseil pour que le Gouvernement envisage la mise en application 
de l’article 13 do la loi du 24 décembre sur le marché du blé qui 
prévoit qu’un prix minimum pourra être rétabli par décret rendu en 
Conseil des Ministres.

Calamités agricoles*-

Sur la demande de M.M. DELHOUME, J, FAURE, MANDO, 
JEAN JACQUY, la Commission a décidé d’intervenir auprès du Minis­
tre des Finances dans le but de hâter la répartition des indemni­
tés pour calamités agricoles.
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La Commission. Sénatoriale de 1 'Agriculture s'est réu- '----- f
nie. sous la présidence de M. Marcel DONON, vice-Erésident.

I — I - M. Marcel DONON a rendu compte de l'entrevue qu'il a eue 
avec M* E.-E. ELANDIN au sujet de la partie de son discours 
de Lyon, consacrée à l'Agriculture. Il a fait observer au 
Président du Conseil que les frais d’exportation des blés 
étaient prélevés sur les fonds de la Caisse de Défense du 
marché du blé et non sur les contribuables. - M. Marcel 
DONON a.en outre rappelé à M.P.E. ELANDIN que les asso­
ciations agricoles et les Chambres d'agriculture étaient 
disposées a lui apporter une loyale collaboration en vue 
de la réalisation d'une■politique agricole d'ensemble ayant 
pour objet l'amélioration de la situation critique dans 
laquelle se débat le monde rural

J

II - BLE - M. BORGEOT a. fait un exposé sur la situation actuelle 
•du marché du blé à la lumière des résultats donnés par 
l'application de la loi du 24 décembre 1934.

M. BORGEOT constate que le blé se vend à l'heure ac­
tuelle de 64 à 70 frs sur le marché libre, cours désas­
treux pour 1'Agriculture qui, rai surplus ne profite pas 
aux consommateurs puisque le prix du pain est basé sur un 
cours officieux qui ne correspond pas à la réalité.

Au sujet de la constitution du stock de sécurité par 
achat de blés'libres, M. BORG-EOT fait connaître que la répar­
tition des operations sur un trop grand nombre de départe­
ments a provoqué des frais excessifs qui. .

frais qui sont prélevés sur la Caisse de dé­
fense du marché du blé.

Les operations d'assainissement du marché sont puursui— 
vies avec lenteur et peu de méthode. Le contrôxe de la cir­
culation des farines laisse persister de trop nombreuses 
fraudes 9

Après une discussion à laquelle ont pris part MM. BOR- 
GEOT, Marcel DONON, Joseph EAURE, Jacques BENOIST, MANDO, 
la Commission regrette que le Gouvernement n'ait pas suivi 
ses suggestions, notamment la résorption préalable des blés 
reportés de 1933 dont la conservation est devenue aléatoire 
et le maintien de la réglementation du taux de blutage.

'Elle appelle à nouveau l'attention du Gouvernement sur 
la nécessité de provoquer l'élargissement du marché libre et 
le redressement des cours par la suppression totale de 
1 emploi des blés reportes qui devront être éliminés par 
exportation.

Elle demande- en outre que la portion du stock de sécu­
rité qui n'a pu être constituée par des achats directs de 
blés libres soit attribuée aux coopératives de stockage,

M. BORGEOT est chargé de déposer sur le Bureau du Sénat 
une proposition de résolution invitant le Gouvernement à 
prendre d'urgence les mesures indiquées ci-dessus.

—iT.—b—jjkÆK RURAUX. — M. NEUVILLE a été nommé Rapporteur pour avis 
ae la proposition de loi adoptée par la Chambre des Députés 
sur la réduction du prix des baux a ferme.

_z_ VINS DE BOURGOGNE — M. BORGEOT a été chargé de rapporter 
la proposition de loi sur les appellations d'origine des vin. 
recoltesen Bourgogne.

3C —WARANTS AGRICOLES. — M. TANGUY a été nommé Rapporteur du pro­
jet de loi sur les warants agricoles, en remplacement de 
M. MONTENOT.

V— ■■** EUE VA GE . — La'Commission a pris des dispositions pour pour­
suivre sans délai l'examen du projet de loi tendant à l'as­
sainissement du marche , de la viande et du lait;sur
la proposition de M. BORET elie a décidé d«enteildre les re­
présentants de l’Association des producteurs de viande de 
la Confédération générale des producteurs de lait et des 
Chambres syndicales d'industriels et commerçants 
a 1®, question. Q
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Texte
voté pa» la Chambré des Député».

Texte
proposé par la Commission de l’agriculture du Sénat.

Article premier.

En vue de contribuer à l’organisation et 
à l’assainissement du marché de la viande 
le Ministre de l’Agriculture pourra accorder 
le bénéfice du statut défini par la présente 
loi 'a des établissements destinés à per­
mettre l’abatage sur place du bétail et 
l’envoi des viandes abattues vers les centres 
de consommation.

Article premier.

En vue de contribuer à l’organisation et 
à l’assainissement du marché de là viande, 
le Ministre de T Agriculture pourra accorder 
le bénéfice du statut défini par la présente 
loi :

1° A des établissements destinés à per­
mettre l’abatage du bétail, la préparation 
et l’envoi des viandes abattues, fraîches, 
réfrigérées, congelées ou transformées, vers 
les centres de consommation ;

-2° A des organismes de jéceptiqn afin 
d’assurer la vente desdites viandes ;

3° A des coopératives ou des associations 
de consommateurs.

Art, 2, .

Les établissements prévus par la présente 
loi seront des établissements communaux 
ou intercommunaux. Ils seront créés ou 
aménagés par des communes, des syndicats 
de communes, des chambres d’agriculture, 
des sociétés coopératives agricoles ou des 
sociétés d’intérêt collectif agricole cons­
tituées conformément aux dispositions de 
la loi du 5 août 1920 sur le crédit mutuel 
et la coopération agricoles.

Art. 2.

Les établissements prévus par la présente 
loi seront des établissements communaux 
ou intercommunaux. Ils seront créés ou 
aménagés par des communes, des syndicats 
de communes, des chambres d’agriculture, 
des sociétés coopératives agricoles ou des 
sociétés d’intérêt collectif agricole cons­
tituées conformément aux dispositions de 
la loi du 5 août 1920 sur le crédit mutuel 
et la coopération agricoles.

Les organismes de réception et de répar­
tition seront créés par des communes, des 
syndicats de communes et des coopératives 
de consommateurs. ‘
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NOUVELLE REDACTION DE LA COMMISSION 
pour les ARTICLES 2, 4 et 11

ART. 2«~ 1er alinéa :

"Les établissements prévus par la présente loi seront créés 
ou aménagés par des communes, des syndicats de communes, des 
chambres d9 agriculture, des sociétés coopératives agricoles ou 
dos sociétés d’intérêt collectif agricole constituées conformé­
ment aux dispositions de la loi du 5 août 1920 sur le crédit 
mutuel et la coopération agricoles ou par des associations d’é­
leveurs groupés on sociétés placées sous le contrôle de l’Etat".

ART. 4 :

"L’Etat peut mettre à la disposition de la Caisse nationale 
de crédit agricole dos avances destinées à permettre à cet étî~ 
p^®^n°ntnd-’ao^orJGr prêts aux communes, aux syndicats de 

d'Ggnculture, aux sociétés coopératives, 
interet collectif agricole ou aux associations' 

a® P-o<~iGWurs groupes on sociétés placées sous le contrôle do 
sononï- ? construction et de l’aménagement des établis-
somonts d abatage, ao réception-et de répartition prévus à
1 article premier do la présente loi."

Xa//



Art. 11.

A titre exceptionnel, les crédits inscrits 
au chapitre 45 du budget du Ministère dé 
l’Agriculture pour l’exercjce 1935, en exé­
cution de l’article premier de la loi du 
7 juillet 1933, pourront être utilisés par le 
Ministre de l’Agriculture pour permettre 
l’abatage d’animaux de l’espèce bovine dont 
l’élimination'sera jugée désirable en raison 
de leur mauvais état général.

Cette opération d’assainissement sera con­
duite par les services chargés de l’applica­
tion de la loi du 7 juillet 1933.

Dans la limite, des crédits disponibles et; 
indépendamment de l’indemnité prévue 
pour l’abatage des animaux dont l’élimi­
nation sera jugée désirable, des subventions 
pourront être accordées aux éleveurs qui 
auront engagé des frais pour la désinfection 
et l’aménagement hygiénique de leurs 
étables, sur l’indication et sous le contrôle 
des services sanitaires.

Un décret contresigné par les Ministres 
de l’Agriculture et des Finances détermi­
nera les modalités d’application des dispo­
sitions qui précèdent.

La viande provenant dés-animaux abat­
tus en application des dispositiftÿci-dessus 
devra obligatoirement être détruite et ne 
pourra en aucun cas être livrée à la consom­
mation humaine ou même animale.

Art. 11.

A titre exceptionnel, les crédits inscrits 
au chapitre 45 du budget du Ministère de 
l’Agriculture pour l’exercice 1935, en exé­
cution de l’article premier de la loi du 
7 juillet 1933, pourront être utilisés par le 
Ministre de l’Agriculture pour permettre 
l’abatage des animaux de l’espèce boyine 
dont l’élimination sera jugée désirable en 
raison de leur mauvais état général résultant 
de lul)erculos£. Gettë^ôpérâtion d’assainis­
sement sera conduite par les services chargés 
de l’application de la loi du 7 juillet 1933; 
Dans la limite des crédits disponibles et 
indépendamment de l’indemnité prévue 
pour l’abatage des animaux dont l’élimi­
nation sera jugée désirable, des subventions 
pourront être accordées aux éleveurs qui 
auront engagé des frais pour la désinfection 
et l’aménagement hygiénique de leurs 
étables, sur l’indication et sous le contrôle 
des services sanitaires.

Un décret contresigné par les Ministres 
de l’Agriculture et des Finances déterminera 
les modalités d’application des dispositions 
qui précèdent.

La viande provenant des animaux abat­
tus en application des dispositiêsjci-dessus 
devra obligatoirement être détruite et ne 
pourra en aucun cas être livrée à la consom­
mation humaine.
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MARDI 28 MAI 1955 
A SEIZE HEURES 
SALLE JULES MELTNe v

ORDRE DU JOUR :

I - Examen du projet de loi adopté par la Chambre 
des Députés, tendant à l’organisation et à 
l’assainissement des marchés du lait et des 
produits résineux (N° 594 - 1955 ) .
- M. Marcel DONON, Rapporteur.
- Audition de M. le Ministre de 11Agrinulfure.

II - Discussion-du;rapport de M. Marcel MICHEL 
sur la proposition de loi relative aux tarifs 
d'électrification rurale (N° 165-1955).

III -Questions diverses.

PRESENCE INDISPENSABLE

La COMMISSION SENATORIALE DE 15AGRICULTURE s’est réunie 
sous la .présidence de Mo Marcel DONON.

Lait.- M. Marcel DONON a donné connaissance de son rap­
port sur le projet de loi adopté par la Chambre des députés ten­
dant à l’assainissement des marchés du lait et des produits ré­
sineux.

La Oonmies-ion a félicité son rapporteur de son remarqua­
ble travail et l’a autorisé à le déposer sur le bureau du Sénat.

Le projet de loi qui sera ainsi proposé à l’adoption du 
Sénat apporte des modifications au texte voté par la Chambre des 
Députés, en tenant compte des suggestions formulées par le Comité 
Central du Lait, d’accord avec les représentants des associations 
de s producteurs.

Cette nouvelle loi sur l’organisation du^marché du lait 
aura pour effet d’apporter des remèdes efficaces à la situation 
critique dans laquelle se trouve la production laitière à la suite 
de la baisse excessive et rapide des cou? s provoquée par dos im­
portations massives de denrées étrangères et par un accroisse­
ment notable do la production.

Elle édicté dos proscriptions destinées à améliorer la 
qualité des laits, beurres, fromages et crèmes on organisant un 
contrôle do la production et de la préparatioh do cos divers pro­
duits; ollC' . envisage en outre dos mesures destinées à favoriser 
la consommation nationale et la reprise des exportations vers nos 
colonies et los pays étrangers; elle réglemente enfin los condi­
tions do vonto do la pâtisserie et de la biscuiterie fabriquées 
soit avec du bourre, soit avec dos succédanés et pormot au Ministre 
do 1 ’Agriculture de rondro' obligatoire l’utilisation d’un certain 
pourcentage de.graisses provenant du cheptel français, pour la fa­
brication des margarines, des savons et produits similaires.

Vin.- Sur la proposition de Mo REBOUL, la Commission dé­
cide d’examiner dans une de ses prochaines séances la proposition 
do loi tendant à fixer le statut de la viticulture.

Electrification rurale.- M. Marcel MICHEL a appelé l’at­
tention de la Commission sur certains abus pratiqués dans les ta­
rifs d’.électrification rurale notamment sur l’exagération de la 
prime fixe, des frais de branchements particuliers et du taux de" 
l’index économique utilisé pour le calcul du prix du courant.





JEUDI 13 JUIN 1935 

à 14 HEURES 30

SALLE JULES MELINE

ORDRE DU JOUR :

1 “Examen pour avis de la proposition de loi. 
ad?P^ee par la chambre des Députés, tendant à 

la loi du & avril 1933 autorisant au 
profit, du fermier, la réduction du prix des 
baux a feras (n«287-1935)-H. NEUVILLE,Rapporteur.

II - Désignation de rapporteurs ;
1 “ proposition de'loi relative au pineau des 
Charente s;

2®- proposition de loi HoBourdeaux relative à
1 institution d’une Chambre Nationale Supérieure 
d Agriculture (n°423-1935);

3®-proposition de loi de M. Viollette relative 
a 1 organisation de..1 ’agriculture française: 
hJP°U£ aïls) Proposition de loi relative aux 
Halles Centrales de Paris (n®399~1935)«

La COMMISSION SENATORIALE de 1'"AGRICULTURE s’est 
reunie.sous la présidence de M, MARCEL DONONo

I - Désignation de rapporteurs :
Elle a désigné des rapporteurs :

- Mo EUGo ROUART de la proposition de loi de Mo CAPUS rela- 
. tive aux appellations d’origine vinicoles;

- Mo DELHOUME de la proposition de loi relative au pineau 
des Charentes;

“Me Jc BENOIST de la proposition de loi de M. VIOLLETTE 
sur l’organisation de l’agriculture française;

- Me NEUVILLE de la proposition de loi de M„ BOURDEAUX rela­
tive a la création d’une Chambre Nationale Supérieure 
d’Agri cul ture o

II ~ Marché du Blé.-
. Commission a^examiné la situation du marché du

blé et apres une discussion à laquelle ont pris part MéMo BORGEOT. 
J. BENOIST, PATIZEL et LOÜIS MICHEL, elle a chargé Mo MARCEL DONON 
de solliciter du Gouvernement des précisions dur- la prise en char_ 
ge des excédents de blés, prévue par la loi du 24 décembre 1934 ‘ 
et sur les mesures qu'il compte prendre en vue du maintien à un 
niveau rémunérateur du prix des blés do la prochaine récolte.

III - Baux ruraux.-ir*MI .... .
M» NEUVILLE a donné connaissance du rapport de M 

J2JIII * VP^CH^SAUX sur la proposition de loi relative à la révision 
aes eaux .a xorme» L-a Commission a donné un avis favorable à l’a­
doption Ce cette proposition dans la forme présentée par la Com­
mission qç.Législation, mais elle s’est déclarée disposée à envi­
sager, comme l'a fait la Chambre, la révision des baux pavables 
en nature et la possibilité pour le juge de tenir compte des 
versements effectues par la fermier depuis le 1er Janvier 1934,



MARDI 18 JUIN 1935 

à 14 HEURES 30

SALLE JULES MELINE
ORDRE DU JOUR :

I ~ Examen des amendements à i Q
adoptée par la Chambre des Dénuté?08^1^ de loi* 
modifier la loi du 8 avril 19?? f i ^ndant à 
profit du fermier, la réduction Jutdisant au a ferme (no287_19â5)_ M.^^^

au
M. DELHOUME, Rapporteur '-

La COMMISSION SENATORIALE DE 1'AGRICULTURE s’est 

réunie sous la présidence de M. MARCEL DONON, vice-pré si dent. 

Baux ruraux.-

Elle a autorisé Mi NEUVILLE à déposer son rapport 
pour avis sur la proposition de loi/adoptée par La Chambre des 
Députés, tendant a modifier la loi du 8 avril 1933 sur la ré­
vision des baux ruraux et elle a donné un avis favorable à 
1 adoption des amendements relatifs à l’extension de la révi­
sion aux baux payables en nature et à la possibilité pour le 
juge de tenir compte des versements faits par le fermier depuis 
le 1er janvier 1934* r

Vin des Charente s. -

Elle a adopté le rapport de Mo DELHOUME sur la propo­
sition de loi adoptée par la Chambre des Députés, tendant à 
faire bénéficier de la protection d’appellation d’origine le 
pineau des Charente s*

Tarifs d’électricité rurale.-

Elle a autorisé M. Marcel MICHEL à déposer un rapport 
favorable à la proposition de résolution tendant à inviter le 
Gouvernement à étudier la révision de certains tarifs d’élec­
trification rurale.

Marché du Blé.-

M» BORGEOT a donné connaissance d’une proposition de 
loi qu’il se proposait de déposer sur le bureau du Sénat en 
vue d’améliorer l’organisation et l’assainissement du marché 
du ble. Apres discussion, la Commission s’est déclarée favo­
rable au principe de cette proposition et a décidé de l’exami­
ner dès sa prochaine séance en même temps que la proposition do 
loi déposée par M. VIOLLETTE. P



JEUDI 20 JUIN 1935

à 14 HEURES 30

SALLE JULES MELINE

ORDRE DU JOUR î

- Examen des amendements au projet.de loi sur 
l'assainissement du marché du lait.

(M. MARCEL DONON, Rapporteur),

La COMMISSION DE l'AGRICULTURE réunie le 20 Juin-1935 
sous la présidence de M; Marcel DONON, a examiné les divers amen­
dements concernant le projet de loi relatif à l'assainissement" ’ 
dogfaüroh® du lait et des produits résineux, notamment ceux for­
mules par la Commission des Finances.

Elle a été d'avis de maintenir l’interdiction de la 
vente du lait même partiellement écrémé et des laits insuffi­
samment riches en matières grasses*

A Elle a également rejeté les amendements atténuant le 
contrôle de la pasteurisation des laits de mélange et elle a 
renforce l'interdiction d’etaploi des bonifications chimiques dans 
le beurre.

. . _ En ce qui concerne les dispositions financières, la
Commission a de.cidé de réclamer le vote du crédit de 34 millions 
adopté,.par la Chambre des Députés, destiné à favoriser l'amélio­
ration la qualité des produits laitiers, la propagande en vue 
d en augmenter la consommation et l'exportation vers nos colo­
nies et l'étranger.

Mon cher Collègue., •° re de l’Agn-
levant le Sénat

, ,, , _ . *, I arrêtées d'ac-J'ai l’honneur de vous faire connaître ,„+ iint 1 applicatior 
,v _ . , , _ ,, . . . . •. . revalorisationqu’a la suite de la décision prise cet après-midi

par la COMMISSION de .l'AGRICULTURE au cours de la

discussion des amendements sur le projet relatif à 

l'assainissement du marché du lait, Monsieur le Mi­

nistre de. L'Agriculture vient' de m’informer qu’il 

recevra notre délégation

DEMAIN VENDREDI 21 JUIN 1935

à 9 HEURES DU MATIN.

.Je vous serais obligé en conséquence de 

bien vouloir vous trouver DEMAIN à 8 heures 50 dans 

la COUR DU MINISTERE DE L’AGRICULTURE,

LE VICE-PRESIDENT DE LA COMMISSION 
Marcel DONON,

projet.de
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MERCREDI 26 JUIN 1935

à 14 HEURES 30

SALLE JULES MELINE

ORDRE DU JOUR i

I - Examen des propositions do lois et de réso­
lution sur le marché du blé (Nos 306* 438,489 
et 491 - 1935)
Désignation des rapporteurs.

II - Examen de la proposition de loi de M. CAPUS 
sur la protection des appellations d’origine 
vlniooles (n°305-1935^-

Mo Eugène ROUARTÿ Rapporteur.

LA COMMISSION SENATORIALE DE L'AGRICULTURE s’est réunie

sous la présidence de M. Marcel DONON.

I°- Marché du blé - Sur le rapport de M. BORGEOT, la Commission 
donne un avis favorable à la proposition de résolution relative 
à 1 ' organisation du marché du blé, notamment par le soutien 
des organis&es de stockage et de report et par le contrôle sim­
plifié de la circulation des farines et des blés.

Elle s'est déclarée favorable spécialement à 1'encouragemlnt 
du stockage et du report des blés afin d'éviter l'effondrement l 
des cours et de ne pas arrêter l'organisation coopérative de i 
1'agriculture.

Elle s’est prononcée également pour le principe du blocage 
en cas de récolte excédentaire, ce blocage devant porter, dans 
une mesure à déterminer, sur tous les blés mis en vente.

II - La Commission après avoir examiné la situation actuelle du 
marché du blél a chargé M. Marcel DONON d'intervenir auprès 
de M. le Ministre de 1'Agriculture en vue d'obtenir que la 
première moitié des blés stockés de la récolte 1934 soit écou­
lée avant le 1er juillet prochain et que la deuxième moitié 

prise en charge à cette date dans les conditions prescrites 
par la loi du 24 décembre 1934 soit assurée de bénéficier du prix 
prix moyen constaté à la Bourse de Commerce pendant les six 
premiers mois.

Marché du vin - La Commission après avoir entendu les explica 
tions de M. ROUART sur la proposition de loi de M. OABUS re­
lative aux régions délimitées et sur celle de M. Camille REBOUL 
sur le statut de la viticulture décide de recommander à M. le 
Ministre de 1'Agriculture de vouloir bien tenir compte de ces 
deux projets, pour les mesures qu'il pourra être amené à 
prendre au cours des vacances parlementaires.
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JEUDI 20 JUIN 1935

à 14 HEURES 30

SALLE JULES 1®LINE

ORDRE DU JOUR ï

- Examen des amendements au projet.de loi sur 
l’vassainissement du marché du lait.

(M. MARCEL DONON, Rapporteur)»

La COMMISSION DE 1’AGRICULTURE réunie le 20 Juin-1935 
sous la présidence de M; Marcel DONON, a examiné les divers amen­
dements concernant le projet de loi relatif à l’assainissement 
dog&ihrchés du lait et des produits résineux, notamment ceux for^ 
mulés par la Commission des Finances.

Elle a été d’avis de maintenir l’interdiction de la 
vente du lait même partiellement écrémé et des laits insuffi­
samment riches en matières grasses.

Elle a également rejeté les amendements atténuant le 
contrôle de la pasteurisation des laits de mélange et elle a 
renforcé l’interdiction d’emploi des bonifications chimiques dans 
le beurre.

En ce qui concerne les dispositions financières, la 
Commission a décidé de réclamer le vote du crédit de 34 ni 111 dns 
adopté, par la Chambre des Députés, destiné à favoriser l’amélio­
ration de la qualité des produits laitiers, la propagande en vue 
d’en augmenter la consommation et l’exportation vers nos colo­
nies et l’étranger.

Elle a nommé une délégation que conduira M* Marcel 
DONON^ avec la.mission de voir M* CATHALA, Ministre de l’Agri- 
oulture et d’obtenir qu#il veuille bien soutenir devant le Sénat 

■ -à < I les propositions de la Commission de l’Agriculture arrêtées d’ac- 
। cord avec les organisations professionnelles et dont l'applicatior

.... intégrale apparaît seule .capable de provoquer la revalorisation 
~....... des produits laitiers ot résineux.

projet.de


MERCREDI 26 JUIN 1935

à 14 HEURES 30

SALLE JULES MELINE

ORDRE DU JOUR 1

I - Examen des propositions do lois et de réso­
lution sur lo marché du blé (Nos 306* 438,488 
et 491 - 1935)
Désignation des rapporteurs.

II - Examen de la proposition de loi de M. OAPUS 
sur la protection des appellations d’origine 
vinicoles (n°305-1935^-

Mo Eugène ROUART^ Rapporteur.

LA COMMISSION SENATORIALE DE L'AGRICULTURE s'est réunie

sous la présidence de M, Marcel D0N0N.

I°- Marché du blé - Sur le rapport de M. BORGEOT, la Commission 
donne un avis favorable à la proposition de résolution relative 
à l'organisation du marché du blé, notamment par le soutiejjn 
des organisées de stockage et de report et par le contrôle sim­
plifié de la circulation des farines et des blés.

Elle s'est déclarée favorable spécialement à 1'encouragement 
du stockage et du report des blés afin d'éviter l’effondrement I 
des cours et de ne pas arrêter l'organisation coopérative de 1 
1’agriculture.

Elle s’est prononcée également pour le principe du blocage 
en cas de récolte excédentaire, ce blocage devant porter, dans 
une mesure à déterminer, sur tous les blés mis en vente.

II - La Commission après avoir examiné la situation actuelle du 
marché du blél a chargé M. Marcel DONON d'intervenir auprès 
de M. le Ministre de 1'Agriculture en vue d'obtenir que la 
première moitié des blés stockés de la récolte 1934 soit écou­
lée avant le 1er juillet prochain et que la deuxième moitié 

prise en charge à cette date dans les conditions prescrites 
par la loi du 24 décembre 1934 soit assurée de bénéficier du prix 
prix moyen constaté à la Bourse de Commerce pendant les six 
premiers mois.

Marché du vin - La Commission après avoir entendu les explica 
tions de M. ROUART sur la proposition de loi de Mè CABUS re­
lative aux régnons délimitées et sur celle de M. Camille REBOUL 
sur le statut de la viticulture décide de recommander à M. le 
Ministre de 1'Agriculture de vouloir bien tenir compte de ces 
deux projets, pour les mesures qu'il pourra être amené à 
prendre au cours des vacances parlementaires.



ù





LA COMMISSION SENATORIALE DE 1’AGRICULTURE s’est réunie 
sous la présidence de M. MARCEL DONON.

M, LE PRESIDENT a examiné la situation de l’agriculture 
qui, dans son ensemble, est encore dans le marasme, les produits de 
la terre continuant à se vendre à des prix qui ne sont véritablement 
pas rémunérateurs.

I - Marché du blé.- Malgré des statistiques favorables sur l’état des 
stocks, le prix du blé se maintient entre 65 et 70 frs le quintal, 
cours très, inférieur au prix déjà catastrophique qui était pratiqué 
a la fin de 1934 après le vote de la loi du 28 décembre.

Après une discussion à laquelle ont pris part: M.M.BORGEOT, 
PATIZEL, Aguste POTIE, JACQUY, DELHOUME, NEUVILLE, MANDO, la Commis­
sion a décidé de demander au Gouvernement de précipiter l’écoulement 
des blés en.excédent, spécialement par l’exportation, afin d’assai­
nir définitivement le marché du blé et de provoquer une rapide re­
prise des cours.

Il - Marché de la viande.- La Commission constate que malgré une augmen- 
tation certaine de la consommation, dûe en partie à la restriction 
des importations, les cours ne s’améliorent pas. Elle décide, sur 
la.proposition de M. MANDO de demander au Ministre des Travaux Pu­
blics d’obtenir des Oies de Chemins de fer que les récentes réduc­
tions de tarifs soient étendues aux grandes distances afin de ne pas 
priver de ce s avantages les éleveurs des régions éloignées do Paris 
telles la Bretagne et la Charente. La Commission constate, avec satis 
faction, que la lofe sur l’assainissement du marché de la viande et 
sur la prophylaxie de la tuberculose bovine sont appliquées normale­
ment, ce qui ne pourra qu’avoir une favorable influence sur le prix 
du bétail.

III. ~ Marché du lait.- M. le Président indique qu’il se produit actuellement 
une amélioration sensible sur le prix des produits dérivés du lait ; 
beurre et fromage. Il espère que ces heureux effets de la loi rela­
tive à 1’assainissement du marché des produits laitiers vont s’éten­
dre prochainement au prix du lait en nature.

IV - Marché, du La loi sur le marché du vin a apporté une amélioration
sensible du prix des vins courants, mais les vins de pays sont encore 
dans le marasme, et il y aura lieu d’étudier les mesures à prendre 
pour remédier à ce fâcheux état de choses.

V - Prix de l’électricité.- M. Marcel MIGUEL se félicite des effets des dé­
crets-lois relatifs.au prix de l’électricité, mais il estime que dans 
les.campagnes le prix du courant est encore beaucoup trop élevé et 
qu’il y a lieu de chercher d’urgence à améliorer cette situation. 
La Commission décide d’entre le Ministre des Travaux Publics sur 
cette importante question.

VI - Prix de l’essence.- La Commission décide d’attirer l’attention du Mi­
nistre de® Finances sur la nécessité de maintenir les exonérations 
pratiquées jusqu’à présent sur l’essence utilisée dans les moteurs et 

les tracteurs agricoles.
La Commission se réunira à nouveau Mercredi prochain.

/Vv (>- pi • u V C j£x-f
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MERCREDI 11 DECEMBRE 1935 

à 15 HEURES

SALLE JULES MELlNE

ORDftE DU JÔÙR J

I - Examen du rapport de 'M, NEUVILLE sur la pro 
position de loi adoptée par la Chambre des Dé 
putés relative aux plantes à parfum (N°268-

II - Questions diverses.,

La COMMISSION SENATORIALE DE L AGRICULTURE s'est réunie 
sous la présidence de M. Marcel DONON.

I - Marché du Vin, a) Après avoir pris connaissance d’un voeu 
qui lui a été transmis par M. BARTHE, Président de la Commis­
sion des Boissons de la Chambre, et avoir délibéré, la Com­
mission appelle l’attention du Gouvernement sur la nécessité

que des mesure» soient prises immédiatement pour diminuer de 50 % les
charges annuelles d’amortissement qui sont imposées aux 
Caves et aux Distilleries Coopératives en portant au double 
la durée de cet amortissement.

b) Sur la proposition de M. Joseph FAURE et après en 
avoir délibéré la Commission a adopté le voeu suivant :

" Considérant 1'augmentation excessive des droits de cir­
culation frappant les vins portés de I fr 50 par hectolitre 
avant la guerre à 26 frs à l'heure actuelle.

” Considérant que ces droits pèsent lourdement à la fois 
sur les producteurs et les consommateurs et paralysent l'é­
coulement du vin, produit essentiellement national de consom­
mation courante .

" Considérant qu'il en est d'ailleurs de même pour les 
autres boissons telles que le oidre et le poiré

" La Commission de 1 ' Agriculture émet le Voeu :

" Que les droits de circulation sur le vin et les autres 
boissons hygiéniques, xÉscaiaiax résultant de la fermentation 
naturelle des fruits soient abaissés «

. II - Plantera parfum. - La Commission a entendu les représen— 
j tants des producteurs de plantes à parfum et. ceux des fa­

bricants d’huiles essentielles, des parfumeurs et des 
droguistes^, sur la proposition de loi adoptée par la Chambre 
des Députés tendant à organiser la déclaration obligatoire

t des plantes à parfum. Après discussion elle a chargé son 
\ Rapporteur M. NEUVILLE de lui donner connaissance de ses 

conclusions lors de sa prochaine séance.

III - Marché du blé — Le Président a traduit une fois de 
plus devant la Commission 1(inquiétude des milieux ruraux 
en présence de la baisse incessante des cours du blé. 
Il propose à la Commission de demander au Ministre de 1'Agri­
culture dhccélérer l'expor tation des excédents, en parti­
culier du stock de sécurité, de façop à déterminer un 
assainissement total du marché.

MM. JACQUY, Marcel MICHEL et Joseph FAURE déclarent 
estimer^qu'il y a lieu d'envisager d'urgence la fermeture du 
marché à terme et la suspension totale de l'admission tempo­
raire ,



LA COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s’est 
réunie sous la présidence de M. Marcel DOBON .

Marché de la_viande_ - Sur la proposition de M. BEAUMONT, la Commis- 
----- ‘ éïon considérant les cours désastreux des produits de l’éle­

vage* décide de demander au Gouvernement la suppression des 
contingents pour les viandes de toute catégorie et pour les 
produits dérivés; en^particulier les matières grasses t

En ce qui concerne spécialement le marché du saindoux, 
là Ottomission estime qu’il est nécessaire d’étudier d’nrgen- 
ce les mesures nécessaires à agrandir les débouchés de ce. 
produit , notamment par la création de primes d’exportation 
à prélever sur les recettes des taxes perçues en application 
de la loi sur le marché de la viande et par l’aménagement 
des contingents de certains produits nécessaires à l’agricul­
ture t

Règlementation_de_s_pl^antes_à_parfum - La Commission a autorisé 
~ M. NEUVILLE à déposer son rapport concluant à l’adoption

sans modification de la proposition de loi adoptée par la 
Chambre des Députés sur les plantes à parfum,sous réserve 
que le règlement d’administration publique à intervenir pré­
voit des modalités spéciales d’application de cette loi dans 
les colonies

Marché du blé - M. Marcel DONON a exposé l’économie de l’article 80 
---------------q-inqUi^s ia i0i je finances, adopté par la Chambre mardi 

dernier; la Commission a chargé M. BORGEOT de préparer un 
rapport officieux sur cette question en même temps que sur 
le décret ■•loi relatif au marché du blé .

Prochaine séance lundi 23 décembre *

■ * • ■ r a rmi _ l/U f) . h'. ,

La Questure du Sénat a l’honneur de vous 

informer que la COMMISSION DE L’AGRICULTURE dont 
vous êtes membre,gomr&quée précédemment pour le 

Mercredi 18 Décembre 1935

est reportée au

JEUDI 19 DECEMBRE 1935

à 14 HEURES 30 

SALLE JULES MELINE 
ORDRE DU JOUR î

1 ~.,Sui'fce de la discussion du rapport de
M. NEUVILLE sur la proposition de loi adop­
tée par la Chambre des Députés relative aux 
plantes à parfum (N°268-1934).

II - Exposé de M. BORGEOT sur les décrets-lois 
relatifs a.au marché du blé.



. LUNDI 23 DECEMBRE 1935 

exceptionnellementa quatorze heures . t 

, =-=---- =^====^^===i^=====:i=====X=:==i===

ORDRE DU JOUR ' ■

T~ leerela.

* ^“e^nan^/6 30 la

3 - Questions diverses-.
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LA COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s’est 
réunie sous la présidence de M. Marcel DOBON .

Marché de la viande - Sur la proposition de M. BEAUMONT, la Commis- 
---------------considérant les cours désastreux des produits de 1 ele- 

vaüet décide de demander au Gouvernement la suppression des 
contingents pour les viandes de toute catégorie et pour les 
produits dérivés) en ,particulier les matières grasses t

En ce qui concerne spécialement le marché du saindoux, 
là Qütamission estime qu’il est nécessaire d étudier d urgen­
ce les mesures nécessaires à agrandir les débouchés de ce^ 
produit , notamment par la création de primes d exportation 
à prélever sur les recettes des taxes perçues en application 
de la loi sur le marché de la viande et par 1 aménagement 
des contingents de certains produits necessaires à 1 agricul­
ture t

Règlementation des_plantes_à_parfum - La Commission a autorisé
— -a--------M“ NEUVILLE à d’eposer son rapport concluant à 1 adoption

sans modification de la proposition de loi adoptée par la 
Chambre des Députés sur les plantes a parfum,sous réserve 
eue le règlement d’administration publique a intervenir pré­
voit des modalités spéciales d’application de cette loi dans 
les colonies ».

Marché du blé - M. Marcel DONON a exposé l’économie de l’article 80 
---------------  - iès de ia i0i de finances, adopté par la Chambre mardi 

dernier; la Commission a chargé M.. BORGEOT de préparer un 
rapport officieux sur cette question en meme temps que sur 
Le décret ■•loi relatif au marché du ble .

Prochaine séance lundi 23 décembre <
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■ LUNDI 23 DECEMBRE 1935 

EXCEPTIONNELLEMENT A QUATORZE HEURES t .

. --=—^====^fc==^^=====^=====X===i===;'

ORDRE DU JOUR MEIIHE. i -■ ' J.

I- Exposé de M..B0R9B0I sur les décrets ici» 
tifs au marché du blé. S -Lois rela-

2- Examen officieux de lfar>+ xn ««• • i ■ -loi de Pinaucei 30 4»ln4uiès'de la

3 ~ Questions diverses-.



La COMMISSION SENATORIALE DE L'AGRICULTURE s'est réunie sous 
la présidence de M. Marcel DONON,

I - Encouragement à la production des graines de semence.-
■ M» le Président informe la Commission qiï’il est intervenu au­

près de M= le Ministre de 1'Agriculture pour appeler son attention 
sur la nécessité de prendre toutes dispositions utiles pour encou­
rager la production en France des graines de semences (Betteraves, 
légumineuses, fourragèresj lin.... etc...)

1,1 - Cultures de remplacagiéut..-
M. le Président signale”"*!'intérêt qu'il y aurait à autoriser 

de nouveaux départements français, à cultiver du tabac, sans dimi­
nution du contingent déjà attribué à d'autres, mais en réduction 
des importations de tabacs étrangers b M. Eugène ROUART signale 
~1 ’■ importance des cultures de remplacement, notamnlent dés textiles 
et la nécessité de. les encourager.

III.. - Budget du Ministère de 1'. Agriculture *-
Sur le budget de 1'Agriculturej M* FÀURE fait approuver par 

la Commission un amendement rétablissant les chiffres votés par la 
Chambré sur les chapitres 23, 24 et 25 (compensations douanières à 
la sériciculture, au lin et au chanvre).

Loi de Finances- .
Sur la demande de M., BORGEOT, la Commission approuve le 

rétablissement de l'article 30 quinquiès relatif à la taxe à la 
mouture, mais contrairement au texte voté par la Chambre elle pré­
conise l’unification de la taxe à 4 fus par quintal de farine sous 
déduction d'une exonération à'la base de 2.000 quintaux par moulin 
et par an.

Sur la proposition de Mo jJ «FAURE, la Commission décide .de 
reprendre sous forme d'amendement.1'art. 59bis voté par la Chambre 
qui.modifiait la répartition entre les départements ministériels, 
de la participation de l'Etat aux grand-s travaux contre le chômage 
afin d:augmenter respectivement de 240 millions et de 60 millions 
le montant des travaux affectés- à 1'Agriculture et-à 1'Education 
Nationale pour les adductions d’eau et les constructions scolaires

JEUDI 26 DECEMBRE 1935

à 14 HEURES

SALLE JULES MELINE

ORDRE DU JOUR :

- Examen des questions budgétaires intéres­

sant 1 ' agriculture.



V

AUJOURD'HUI SAMEDI 28 DECEMBRE 1935 

a 16 HEURES 15 

SABLE JUBES MEDIRE

ORDRE DU JOUR ;
- Examen des articles réservés de la loi de 

Finances concernant 1'Agriculture»

Présence indispensable.
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MARDI II FEVRIER 1936 
A SEIZE HEURES
SALLE JULES MELINE

ORDRE DU JOUR :
I - Désignation de Rapporteurs :

1° ) proposition de résolution de M. BORGEOT tendant 
à modifier le régime de la taxe à la mouture (N° 655- 
1935);

2°) proposition de résolution de M. Marcel DONON 
tendant à faciliter le remboursement des prêts à 
moyen et à court terme du crédit agricole (N° 667- 
1935); „

go) 'pour avis - du rapport supplémentaire de M. 
GADAUD sur la proposition de loi adoptée par la Ch, 
des Députés, tendant à supprimer la taxe d’octroi 
sur les vins en bouteilles (N° 356 - 1935);

4°) pour avis - de la proposition de loi de M, 
Paul LAFFONT, relative aux conditions de réalisation 
des prêts à moyen terme du crédit agricole.(N°28-1936);

5°) pour avis - dû projet de loi., modifié par la.
Ch. dés Députés, portant fixation du régime définitif 
des mines domaniales de potasse d'Alsace et organisa­
tions l'industrie de la potasse (N° 4 - 1936);

6°) pour avis — de la proposition de loi de M,. 
HACHETTE tendant à modifier l'art. 2 de la loi du' 
26 avril 1934, assurant 1’emploi obligatoire des 
mutilés de guerre (N° 527 - 1935),

II - Examen du projet de loi adopté par la Ch., des Dé­
putés-, fixant les conditions dans lesquelles des 
accords professionnels peuvent être rendus obliga­
toires en période de prise (N° 195 - 1.9.35) • 
- M. PATIZEL, Rapporteur pour, avis.
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LA COMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s5est réunie 
sous la Présidence de M, MARCEL DONON.,

Marché du blé,- Mo MARCEL DONON fait observer combien la trop 
faible’ hausse des cours du blé ne correspond pas. à l’assai­
nissement complet du marché tel qu’il est réalisé.à l’heure 
actuelle., La Commission partage les inquiétudes de son 
Président et elle redoute que la hausse qui se produira for­
cément en fin d’année ne profite pas aux petits agriculteurs 
que les besoins d’argent auront poussé à vendre trop tot„ 
mais seulement aux spéculateurs.. Elle estime que la situa­
tion actuelle du marché justifie une reprise rapide des 
cours et elle invite le Ministre de 1’Agriculture à prendre 
dans ce sens toutes les mesures utiles en utilisant les 
textes législatifs dont il dispose/ au besoin,, en ordonnant 
la fermeture du marché à terme„

Tarifs de transport,- MM. DAUZIER et MANDO-.appellent l’attention 
de la Commission sur la récente révision'des tarifs des 
transports par chemins de fer, qui désavantagent les régions 
agricoles éloignées de Paris telles le Cantal et la Bretagne. 
La Commission décide d’intervenir sur ce point auprès des 
Ministres de 1’Agriculture et des Travaux Publics.

Distribution de Rapports.- Les rapports inscrits à l’ordre du 
jour ont été attribués à MM„ BORGEOT, DORMANN, JEAN DURAND 
et PATIZEL. ’

Ententes professionnelles.- M. PATIZEL expose l’économie - du 
projet de loi adopté par la Chambre des Députés, fixant les 
conditions dans lesquelles des accords professionnels peu-' 
vent être rendus obligatoires en période de crise.(N°195-1935 

_Après une très intéressante discussion à laquelle ont 
participe MM. MARCEL DONON President, PATIZEL, Rapporteur, 
JOSEPH FAURE, BEAUMONT. JEAN JA0QUY- JACQUES BENOIST 
DORMANN,^AUGUSTE POTIE, NEUVILLE et^MANDO, la Commission 
décide, à la majorité, d’accepter les principes posés par 
le projet de loi relativement à la possibilité de légitimer 
des entente s. professionnelle s en temps de crise, mai s elle .. 
se réserve d’examiner plus en détail, au cours de sa pro­
chaine séance, lés dispositions applicables à l’Agriculture.'.

Prochaine séance, Mercredi 19 Février à-16 heur.eso



1° le MERCREDI 19 FEVRIER 1936 

à SEIZE HEURES

SALLE JULES MELINE

ORDRE DU JOUR :
I -> Examen du projet de loi sur la règlementation 

des plantes à parfum (M. NEUVILLE, Rapporteur) 
Audition de M. TOUBEAU, Chef du service de la 
répression des fraudes au Ministère de l’Agri- 
culture.

II * Questions diverses.
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La Commission Sénatoriale de 1’Agriculture s’est réunie 
sous la Présidence de M. Marcel DONON.

I - Tarifs de transports par chemins de fer □
M. BEAUMONT a rendu compte de la démarche qu’il a faite 

au nom de la Commission de 1'Agriculture et du Groupe de 
1’Elevage auprès du Ministre des Trévaux Publics v- u d- - . • 
<if. r pour lui demander d’intervenir auprès des Com­
pagnies de Chemins de fer pour étendre au-delà de 400 km 
les nouveaux tarifs de transport, et pour faire bénéficier éga­
lement de ces tarifs le transport des animaux abattus.

La Commission décide de suivre avec une grande attention 
le développement de cette importance question.

II - Réglementation des plantes à parfum
La Commission entend M. Leonus BENARD, Rapporteur de la 

Commission des Colonies et M. TOUBEAU Chef de Service de la 
Répression des fraudes au Ministère de 1’Agriculture sur la pro— 
position de loi relative à la réglementation des plantes à 
parfum. Elledésfi.de malgré son grand désir de voir aboutir ra­
pidement ce projet, de tenir compte des objections de M. Leonus 
BENARD et de proposer au Sénat une nouvelle rédaction de >• 
certains articles afin de rendre plus souple l’application de 
la loi aux Colonies.

III - Décret-loi sur les baux à ferme.—»r jt ■ i-iri.wi i : WH1::   . i t nw i » ... 1—n orw

M. de MONTI. de REZE signale à la Commission la situation 
paradoxale créée par le décret-loi du 8 août 1935 qui traite 
différemment au point de vue des charges hypothécaires les 
propriétairesqui ont réduit volontairement leurs fermages 
avant le 8 août et ceux qui ont été obligés de les réduire 
à partir du 9 août.

Après un échange -rue ' lauqueffi- ont pris part : MM. Marcel 
DONON, DAMSCOUR, DORMANN, NEUViLLE, d’HARCOURT, MANDO, J. BENOISt 
la Commission décide d’autoriser M. de MONTI de REZE à déposer 
une proposition de résolution tendant à faire cesser cette 
anomalie qui est au désavantage des propriétaires qui ont 
réduit bénévolement leurs fermages avant que la loi ne les 
obligée? à le faire.

IV - Prêts du Crédit agricole

Au cours de la séance de demain M. DORMANN traitera la 
question très préoccupante des prêts à moyen et à court terme 
du Crédit agricoleD

Elled%25c3%25a9sfi.de


2° le JEUDI 20 FEVRIER 1936 
à SEIZE HEURES

SALLE JULES MELINE

ORDRE DU JOUR’ T •
- Examen de l’avis de M* PATIZEL sur le projet de 

loi, adopté par la Chambre des Députés, fixant 
les conditions dans lesquelles des accords pro­
fessionnels peuvent être rendus obligatoires en 
période de crise.(N°554-annéo 1935)»

La Commission sénatoriale de l’agriculture s’est 
réunie sous la présidence de M. Marcel DONON.

1 “ Culture de la bhicorée -
Gorf nummé rapporteur de la proposition de loi, 

adoptée par la Chambre des députés, tendant à limiter la culture 
f n» 6? - annéeei936a)°e SU1Van* bes01ns de 18 consommation,

11 ~ Accords professionnels -
a Patiz?x ?onne connaissance de l’avis qu’il a rédisé au

à - StTXs15

que nouve^1^ ’ a^uT^
desrfaciïitéîaSuHl Professionnellement afin de pouvoir profiter 
sionneîles 9 offre pour la inclusion des ententes profes-

111 " Règlementation des plantes à parfum -
nom de p^o^t^n^^lo^^^r^e
olsntfi0; DArfiim M f’r, i T 1 <: ’ - Px L> pi? S-L L xQn Q.C JL 01 SUF 16Sla commission q^l^oX -H’a
dispositions répressives de l’article premier mais ne oeut 
article! 16S dlsposltlons Préventives prévues'par les autres

1*^ “ Prêts du Crédit Agricole -

v~r^i^s« i
ïuf?0réd»ear8r!eoî:bOUrgm^cldu? S^dont?5™^ * lon®

B b0 ! d'’ “ Ç-nnnet ^eîS^Sà^a^?Pî: 

d UI,gence de cette proposition de résolution qui a cour

.Æ S.i S.“æ.'i ÎS'%ÎS*“ "■ ”Dd“
v ~ Exportations en Sarre -
/ prSFî b?a«'n«°ndduM1;1inîs?:eadueCo™Or=ë",su?1î'urtenS de ' 

agrlcoîe^exnédiées «‘ç" P°r a?sursr le Payement des denrées 
agricoles expédiées en Sarre dans le courant do l'année dernière.



MERCREDI 26 FEVRIER 1936

A SEIZE HEURES

SALLE JURES MELINE

ORDRE DU JOUR :

I - Examen du rapport supplémentaire de M. NEUVILLE 

sur la réglementation des plantes à parfum.

XX - Désignation de Rapporteurs.

m r Questions diverses.

La COMMISSION SENATORIALE de 1 ’AG-RICULTURE s’est 
réunie sous la présidence de M. MARCEL DONON.

I - Règlementation des plantes à parfum.- M. NEUVILLE a donné connais 
sance de son rapport supplémentaire qui tient compte des objec­
tions formulées par la Commission des Colonies et qui renforce 
la règlementation envisagée par les mesures de contrôle et les 
pénalités appropriées.

La Commission adopte les conclusions de M. NEUVILLE 
et demandera au Sénat de discuter cette proposition de loi dans 

le plus bref délai possible afin d’aboutir rapidement à une pro­
tection efficace des^producteurs de plantes à parfum qui consti­
tuent une branche très intéressante delà production agricole.

II - Contingentement de l’avoine.- M. PATIZEL signale qu’il est ques­
tion de réduire les droits d’entrée sur les avoines d’origine 
étrangère. La Commission s’élève avec force contre une telle éven. 
tualité et elle décide d’écrire à ce sujet à M. le Ministre de 
1'Agriculture pour lui demander de démentir immédiatement un tel 
bruit d’origine sans doute spéculative, qui ne pourrait avoir que 
des conséquences désastreuses sur les cours de l’avoine indigène.

JH -"Le Bon Painl!- M. Marcel DONON fait part à ses collègues de la 
propagande faite actuellement en faveur del’augmentation de la 
proportion de farine de fève pouvant entrer dans la fabrication 
du pain.

La Commission estime que pour le moment le mai ntien du 
statu quo est éminemment désirable, la situation du marché du 
blé n’étant pas encore complètement assainie.
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La COMMISSION SENATORIALE DE LlAGRICULTURE s’est réunie 
sous la Présidence de M. Marcel DONON.

I - Réglementation du Commerce des .produits destinés 
à l’alimentation des animaux,-M; BEAUMONT expose l'économie 
du projet de loi tel qu'il a éié adopté par la Chambre des 
Députés. Il estime que ce projet dont l'iitilité ne peut pas 
être cpntgstée en vue d'assurer la loÿauté du commerce, aurait 
besoin d’etre révisé sur certains points ; il se mettra en rap­
port à ce sujet avec les services compétents du Ministère de 
1'Agriculture et compte présenter un texte définitif lors de 
la prochaine séance;

Il H, Limitation de là culture de la chicorée - M. GORE 
rend compte de l’étude è. laquelle il s'est livré sur la propo­
sition de loi telle qu'elle a été adoptée par la Chambre. Il 
propose à la Commission d'entendre les intéressés au cours de 
la prochaine séance.

III - Elevage du mouton - M. Marcel DONON attire l'attention 
de la Commission sur le chiffre très élevé des importations 
de moutons étrangers et sur les abus qui se produisent au détri­
ment des producteurs grâce à là facilité accordée de transformer 
les licences d'importation de moutons sur pied en licences 
d'importations d'animaux, abattus. La Commission décide de 
demander l'interdiction de ce trafic de licences.

IV- Importation d'orge - Sur la demande de M.- Marcel DONON 
la Commission décide de protester auprès du Ministre de 1'Agri­
culture contre les importations excessives d'orge qui ont une 
influence déplorable sur le cours des céréales secondaires.

V Périodes de réserves — Saisie de nombreuses réclamations 
relatives a la date de convocation de réservistes aux périodes 
militaires, la Commission, après discussion à laquelle ont 
pris part MM. Marcel DONON, Jacques BENOIST, Louis RAMBAUD, 
Auguste POTIE, GORE, NEUVILLE, Marcel MICHEL, VASSEUX et 
DORMANN décide d'intervenir à nouveau auprès du Mi riatrp de 
la Guerre pour que les réservistes agricoles ne soient jamais 
convoqués pendant la période des grands travaux.
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LA COMMISSION SENATORIALE LE L'AGRICULTURE s’est réunie 
sous la Présidence de M, Marcel DONON»

I - Distribution de rapports »
- Mo Marcel DONON a été nommé Rapporteur du projet de loi 

relatif à l'amortissement différé des prêts du crédit agricole#
- M. SENES a été nommé Rapporteur du projet de loi ten­

dant à proroger les délais pour l’arrachage facultatif des 
vignes «

II - M. BEAUMONT a donné connaissance de son rapport sur le projet de 
loi tendant à réglementer le commerce des produits destinés 
à l'alimentation des animaux»

La Commission a adopté les conclusions de ce rapport et 
autorisé M» BEAUMONT à le déposer sur le bureau du Sénati

II! - M. SENES a fait approuver par la Commission les conclusions de 
son rapport sur le projet de loi tendant à réglementer le 
commerce des amendements.

IV - Sur la proposition de loi tendant à limiter la culture de la 
chicorée, la Commission a procédé à l’audition des représen­
tants des planteurs, sécheurs et fabricants de chicorée.

Après le départ,de ces délégations, la Commission, sur 
le rapport de M» GORE a décidé de proposer au Sénat d'adopter 
le texte de la Chambre,, en faisant confiance aux rédacteurs 
du réglement d'administration publique qui sera pris en exé­
cution de cette loi,pour fixer le contingent et le répartir 
équitablement entre les ayant s-droit,, au mieux de l’intérêt 
général.





Monsieur le Sénateur,

La Questure du Sénat a l’honneur de;‘vous in­

former que la COMMISSION DE L AGRICULTURE dont 

vous êtes membre, se réunira le

VENDREDI 20 MARS 1936 .
A QUATORZE HEURES TRENTE-■ A- 

SALLE JULES MELINE

ORDRE DU JOUR :

Examen des projets et propositions de^jis 

concernant l'agriculture.
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Monsieur le Sénateur,

La Questure du Sénat a l'honneur de vous infor­

mer que la COMMISSION DE D'AGRICULTURE dont vous 

êtes Membre, se réunira le

MERCREDI 10 JUIN 1936

À QUINZE HEURES

.SALLE JULES MELINE

ORDRE DU JOUR :

I - Examen de la situation agricole.

II - Questions diverses.
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Le 10 JUIN 1936

LA COMMISSION DE L'AGRICULTURE s’est réunie sous la 

Présidence de M. Marcel DONON.

Le Président a fait un exposé sur la situation actuelle 

de l'agriculture, il a constaté qu'une amélioration des cours 

s'était produite sur les marchés du blé, de la viande (sauf 

le mouton) du lait et ses dérivés et du vin.

Après une discussion à laquelle ont pris part MM. 

DAMECOURT, BEAUMONT. J. EAURE, J. BENOIST, V. BORET, CENCELMf 

DORMANN, Comte d'HARCOURT, J. JACQUY. MANDO, NEUVILLE, 
?

PATIZEL et A. POTIE, la Commission a été d'avis de demander 

au Ministre de 1'Agriculture de poursuivre une politique de 

revalorisation des prix de vente des denrées agricoles en 

'déferlant 1& production contre les entrées de produits 

étrangers et en favorisant l'organisation de la profession 

agricole.

La Commission tout en manifestant sa volonté de facili­

ter la tâche du Gouvernement a exprimé le désir : I0/ que 

les mesures d'ordre social qui vont être prises en faveur 

de la classe ouvrière fassent l'objet de modalités spé­

ciales en ce qui concerne leur application au monde rural, 

de façon à éviter à là fois un nouvel exode des campagnes 

vers les villes et un renchérissement du coût de la vie ; 

2°/ que les projets d'organisation des divers marchés 

agricoles soient basés sur la collaboration nécessaire des 

groupements professionnels ' sur la nécessité de maintenir 

en Erance un équilibre indispensable entre les diverses pro­

ductions .



Monsieur le Sénateur,

La Questure du Sénat a l'honneur de vous 
informer que la COMMISSION de l’AGBIOOLTUBE dont 

vous êtes membre se réunira le

LUNDI 15 JUIN .1936

à 15 HEURES.

SALLE JULES MELINE

ORDRE DU JOUR î

- Examen au point de vue agricole de l’incidence 

dos projets de lois sociaux*

G

La COMMISSION de 1’AGRICULTURE s’est réunie sous la pré­
sidence de M. MARCEL DONON.

Elis a examiné, au point de vue de leur incidence sur les 
, conditions de travail dans l’agriculture, les projets de loi ten- 
J dant à l’institution !

1°/ des cbngéâ payés,
2°/ de la semaine de 40 heures.

Après une discussion à laquelle ont pris part M.M. Marcel 
DONON, J* FAURE, BORGEOT, DORMANN, J. BENOIST et MANDO, la Commis- 

[ sion a exprimé l’avis que le personnel des exploitations rurales 
j devait bénéficier des memes avantages que ceux accordés aux ou- 
! vriers et employés du commerce et de l’industrie, afin de lui as- 
i surer un standard de vie comparable à celui des travailleurs ur- 
; bains et d’éviter par cela même un nouvel exode de la main d’oeuvre 

agricole vers les villes.

Toutefois elle a décidé d’appeler l’attention du Gouver- 
i noment sur la nécessité de faire en sorte que les congés payés ne 
l puissent pas être pris à l’époque des grands travaux agricoles.

En ce qui concerne la semaine de quarante heures, la Com- 
; mission, persuadée que cette réforme ne peut pas présentement être 

appliquée à l’agriculture ni à ses organisations professionnelles 
; en raison des conditions d’exploitatiohs spéciales au monde agri­

cole et du fait qu’en agriculture le travail est subordonné aux 
conditions atmosphériques, a émis le voeu que la non application 
des quarante heures, soit compensée en faveur des agriculteurs, 

! par l’octroi, dans la mesure du possible, d’améliorations d’ordre 
social.

Sur la question des industries saisonnières (fabriques de 
conserves, de fruits, légumes et pdssons, sucreries et distilleries) 
qui n’est pas spécialement prévue par le projet de loi sur les 
quarante heures, M. BORGEOT a fait observer que des dérogations 
étaient nécessaires sous peine de voir se répercuter des diminutions 
de prix très importantes sur les achats en culture.

La Commission a chargé M. DONON de prendre la patole en 
discussion publique pour y développer ces diverses observations.
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Monsieur le Sénateur,

La Quosturo. du Sénat a l’honneur do vous 
inforner que la COMMISSION de 1’AGRICULTURE dont 

vous êtes membre se réunira le

MERCREDI 24 JUIN 1936 

à QUINZE HEURES 

SALLE JULES MELINE 
ORDRE DU JOUR ÿ

1 ” officieux du projet de loi tendant à la
du blé” ??tional ProÆ£elà la

Désignation d’un rapporteur.

Chambre des^é^tés^eîatiV^lî^otectiS 

; g laplns de
M. NEUVILLE, Rapporteur.

III ~ Questions diverses»



1° - MARDI 7 JUILLET. 1936 ■ '
A DIX SEPT HEURES 
SALLE JULES MEDINE'

ORDRE DU JOUR 3
I - Suite de la discussion du projet de loi tendant 

à l’institution d’un.Office National profession­
nel du blé.

2 - Examen officieux du projet de loi sur le pro­
gramme des grands travaux.

le MARDI 7LJUIL^T1936,S^^

déSSd^^^t COMTÈ™œèRTria%Sssïo™ 

àecidé d intervenir a nouveau auprès du Gouvernement pour demander 
?â%1SL?Sï1°ïltôzrS solent convoqués pour l’accomplissement de 

e réserve en dehors de l’époque des grands travaux

questions sociales»- Le Président a signalé les diffé­
rends survenus dans certaines régions entre les exploitants agri 

et 11 a insisté sur la nécessité d’y mettre fin sans délai afin d éviter des grèves au moment de la moisson. 
Il a souligné, à cet effet, l’utilité que présenterait l’interven­
tion du Ministre de 1 Agriculture afin que toutes dispositions 
soient prises pour aboutir à une solution favorable aux ouvriers et 
aux exploitants par une revalorisation immédiate de la vente des 
denrées agricoles.

. ... Offi2î.du Blé*~ Au su^et du projet de loi tendant à
V? Off>ioe national interprofessionnel du Blé, M. Marcel 

DONON afait un exposé d ensemble sur les dispositions adoptées par 
la Chambre des députés, et il a insisté en faveur de leur adoption 
par le Sénat afin d’obtenir une régularisation du marché et l’écou­
lement du blé a un taux rémunérateur.

M» DONON a estime toutefois que, en cas de désaccord en­
tre les membres du Ccnseil central de l*bffice,Ia fixation du prix 
de vente confiée au Gouvernement par l’article S du projet devra 
etre entourée de toutes les garanties nécessaires et tenir compte 
de la qualité du blé et de toutes les charges pesant sur la produc-

Après une discussion à laquelle ont pris part M.M. 
DAMECOUR, JOSEPH FAURE, MANDO, PATIZEL, DORMANN, JAOQUY, GO RE . 
DELHOUME et JACQUES BENOIST, la Commission a décidé par seize voix 
donilfi-ÆûBi d’adopter le principe d’un Office national du~Bïe~se™ 
réservant d’apporter un certain nombre de modifications aux articles 
a 1 examen desquels elle procédera au cours de ses prochaines séan- COS •

La Commission entendra le MERCREDI 8 JUILLET le Ministre 
de 1 Agriculture et les représentants des producteurs de blé. des 
négociants et courtiers on grains,des meuniers et des boulangers.

Elle a désigné M. BORGEOT comme rapporteur du projet.



2° - MERCREDI 8 JUILLET 1936 
A QUINZE HEURES 
SALLE JULES MELINE

ORDRE DU JOUR ; ' Z ■ . ..^------------ -----------------

A QUINZE HEURES TRENTE : Audition/des représentants 
des producteurs, de la meunerie et du commerce 
des grains sur le projet de loi tendant à 
l’institution d’un Office National professionnel 
du blé.
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JEUDI 9 JUILLET 1936 

A DIX HEURES EU MATIN 

, SALLE JULES MELINE
ORDRE DU JOUR :

Suite de l’examen du projet de loi tendant à 

la création d’un Office professionnel du blé.

- M. BORGEOT Rapporteur.
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La Questure du Sénat a l’honneur de vous in­

former que la COMMISSION DE L'AGRICULTURE dont 

vous êtes membre, se réunira le

VENDREDI 10 JUILLET 1936 

A QUINZE HEURES TRENTE 

SALLE JULES MELINE 

ORDRE DU JOUR :

Lecture du rapport de M. BORGEOT sur l'Office

National du blé*



ak°

La Questure du Sénat a 1‘.honneur de vous in­

former que la COMMISSION DE L’AGRICULTURE dont 

vous êtes membre, se réunira le

4 JEUDI 16 JUILLET 1936

A QUATORZE HEURES 

SALLE JULES MELINE

ORDRE DU JOUR :

Examen des contre-projets et amendements au projet 

de loi tendant à instituer un Office National 

interprofessionnel du blé . y/

- M. BORGEOT, Rapporteur.



La Questure du Sénat a l’honùeur do vous

informer que la COMMISSION de 1’AGRICULTURE dont 

vous êtes membre se*' réunira le

MARDI 21 JUILLET 1936

à 10 HEURES DU MATIN

SALLE JULES MELINE
ORDRE DU JOUR t

- Examen des amendements et de la nouvelle rédac­
tion proposée pour certains articles du pro- 
£e d<^ loi sur 1 Office national interpro 
fessionnel du Blé.

(M. BORGEOT, Rapporteur).



/(/*&>



La Questure du Sénat a l'honneur de vous in- 

. former que la COMMISSION DE L'ASBICUMURe, dont 

vous êtesvMembre, se réunlra^le

MERCREDI 29 JUILLET 1936

A SEIZE HEURES

SALLE JULES MELINE
ORDRE DU JOUR :

p ■ - ” ®c^lanSe de vues sur le marché du blé.
J 11 t EÎIPîoî SUr 18 proposition J

ue loi relative à. la protection des cùl-
I ' 1936) °°ntre les laPins de garenne (N° 395- ;

j J III- Quéstions diverses.-

La COMMISSION SENATORIALE de 1’AGRICULTURE s’est réunie 

sous la Présidence de M. MARCEL DO NON.

! Protection des cultures contre les lapins de garenne. - M. NEUVILLE 
donne lecture de son "rapport sur la proposition de loi adoptée 
par la Chambre des Députés, tendant à modifier la loi du 10 mars 
1930 en ce qui concerne la procédure de poursuite en réparation 
de dommages causés par les lapins de garenne. La Commis si on dé­
cide dt’étendre cette nouvelle procédure plus rapide et moins oné­
reuse aux dégâts produits par tous les gibiers,et autorise M. 
NEUVILLE à déposer son rapport dans ce sens.

Potasses d’Alsace.- La Commission autorise M. PATIZEL à déposer l’a- 
vis qu’il a préparé sur le projet de loi adopté par la Chambre' 
des Députés, portant fixation du régime définitif des mines de 
potasses d’Alsace; cet avis conclut à l’adoption intégrale du tex­
te voté par la Chambre, mais il appelle l’attention du Gouverne­
ment sur l’intérêt de réduire le plus possible le prix de vente 
de la potasse en France.

> > 
Indemnité au fermier sortant.- Sur la demande de M. DE MONTI DE REZE, 

la Commission deôl'S.'ë^’intervenir à nouveau pour demander au Sé­
nat d’inscrire le plus vite possible à son ordre du jour la pro­
position de loi réglant l’indemnité au fermier sortant.

- Office du Blé.- La Commission décide de se réunir dès vendredi pro- 
chain pour examiner le texte adopté par la Chambre sur l’Office 
du Blé.

- Conflits du Travail. - La Commission s’est émue de l’existence de 
conflits du travail dans l’agriculture au moment de la moisson. 
M. PATIZEL a signalé qu’il paraissait opportun de ne pas généra­
liser systématiquement les contrats collectifs dont la loi n’a 
d’ailleurs pas prévu l’application à l’agriculture; au surplus 
il semble préférable de régler la question par région étant donné 
que les agriculteurs sont disposés à proportionner les salaires 
avec l’augmentation des prix de vente des derrées agricoles.



La'Questure du Sénat a l*honneur dé Vôtiâ 

informer que la COMMISSION de 1’AGRICULTURE doht 

vous etes membre se réunira le

VENDREDI 31 JUILLET 1936 

à 15 HEURES

SALLE JULES MELINE

ORDRE DU JOUR :

w Examen du projet de loi sur l'office du Blé. 

M-o BORGEOT, Rapporteur.



La Questure du Sénat a l’honneur de vous 

informer que la COMMISSION de 1 * AGRICULTURE dont 

vous êtes membre se réunira le

LUNDI 3 AOUT 1936 

à 10 HEURES 30 DU MATIN

SALLE JULES MELINE

ORDRE DU JOUR :

I - Suite de l’examen, en deuxième lecture, du pro­
jet de loi sur l’Office du Blé,-

M. BORGEOT, Rapporteur.

Il- Eventuellement - Avis de M, CENCELME sur le 
projet de loi relatif aux grands travaux contre 
le chômager .

LA COMMISSION DE I AGRICULTURE s’est réunie le 3 août 

1936, sous la Présidence de M. Marcel DONON.

Ce dernier a rendu hommage à la mémoire de son Pré­

sident, M. Gaston CARRERE, et rappelé les services qu’il 

a rendus à sa province et au Pays et son amour passionné 

de la classe paysanne.
La Commission a procédé à un examen du projet de loi 

relatif à 1 ' insti tution d'un Office National du Biié adopté 

en 2° lecture par la Chambre des Députés.

Après avoir entendu M. le Ministre de 1’Agriculture, 

elle a repris en le modifiant son texte concernant la col­

laboration des négociants en grains, lesquels seraient au­

torisés à recevoir, à stocker et à livrer sous le contrôle 

fies coopératives et du comité départemental

Elle ^maintenu les conditions de fixation du prix du 

blé par le Comité Central ou le Conseil des Ministres qui 

devront tenir compte de l’importance de la récolte des 

frais de production et du coefficient d'augmentation des 

denréfes achetées par les cultivateurs.

Elle a accepté les dispositions relatives à l'échelon­

nement des ventes, à l'exportation des excédents, à la 

•taxe à la production et à la mouture, au financement 

de la récolte et au fonctionnement de l’Office telles eu.’ 

qu’elles ont été votées par la Ch^nbre en ramenant toute­

fois à 50 quintaux le minimum au-dessus duquel les récol­

tants devront contribuer à l'assainissement du marché.



La Questure du S<nat a 1*honneur de vous in­

former que la OOMMISSIOH de l'ASBICOTTDBB, dont 

vous etes membre, se réunira le

MARDI 4 AOUT 1936

A QUATORZE HEURES PRECISES

SAJL1E JULES MELINE..
ORDRE DU JOUR :

Lecture- du rapport de M. BORGEOT sur. l'Office

National Interprofessionnel du Blé.

Ç-ÇgXAAk» ÇÇÇA CA>OU^ -»



, j. La Questjire du. Sénat a l^honriefur de vous 

informer que la COMMISSION de /'AGRICULTURE don$ 

vous êtes membre se réunira le

LUNDI ^KTAOUT 1956

à 10 HEURES 1/4 TRES PRECISES

SALLE JULES MELINE

ORDRE DU JOUR :

- Examen du projet de loi instituant un Office 
national interprofessionnel du blé. 
(3ème Lecture)

Rapporteur t M. BORGEOT.



La Questure du Sénat à l’honneur de vous 

informer que la COMMISSION DE L*AGRICULTURE dont 

vous êtes membre se réunira le

JEUDI 13 AOUT 1936

à 11 HEURES DU MATIN

LOCAL DE LA COMMISSION

ORDRE DU JOUR . «

- Office du blé.

- Questions diverses.



- M. MARCEL DONON est élu Président de la Commission 
Sénatoriale de 1’Agriculture.

La COMMISSION de 1’AGRICULTURE réunie le 29 septembre 

1936, sous la présidence de son vice-doyen, M. DELHOUME, a, sur 

la proposition de M. JEAN DURAND, ancien ministre, nommé prési­

dent par acclamation, M. MARCEL DONON, en remplacement de M. 

GASTON CARRERE, décédé.
Elle a ensuite désigné M. JOSEPH FAURE comme Vice-Pre­

sident et M. JACQUES BENOIST comme Secrétaire.

Le Bureau do la Commission se trouve ainsi constitué :

Président ■*. M. MARCEL DONON
Vice-Présidents « M.M. JEAN BEAUMONT et JOSEPH FAURE. 

Secrétaires t M.M, BORGEOT et JACQUES BENOIST.

M. DELHOUME a rappelé les éminents services rendus par

M. GASTON CARRERE et dit avec quelle compétence M. MARCEL DONON 

l’avait remplacé pendant sa maladie.

M. MARCEL DONON a exprimé sa reconnaissanceà ses col­
lègues et il a rendu hommage à la mémoire de ses prédécesseurs 
M.M. JULES MELINE, FERNAND DAVID et GASTON CARRERE. Il a déclaré 
qu’il s’efforcerait de maintenir les traditions de courtoisie qui 
dans le passé ont fait la force de la commission et lui ont per­
mis de défendre avec une indiscutable autorité les grands inte­
rets de la classe paysanne.

Il a ensuite salué et remercié M. CASSEZ réélu membre 
de la Commission des efforts méritoires qu il
avait accomplis lorsqu’il était ministre de 1 agriculture pour ré­
duire les contingents de denrees étrangères et pour debarrasser 
des excédents le marché du blé, ce qui rend possible 1 applica_^ 
tion dans de meilleures conditions de la nouvelle loi relative a 
l’Office du blé.Enfin la Commission, apres un échange de vue sur le 
projet de loi monétaire, a chargé M^PATIZEL, d’intervenir, en 
son nom, à la tribune du Sénat. ' ___



Le'29 Septembre 1936

LES COMMISSIONS DES DOUANES, du COMMERCE et de 

1*AGRICULTURE, réunies sous la présidence de M. CHAPSAL, 

assisté de M.M. DUROUX et DONON, ont entendu M.M. SPINASSE, 

Ministre de l’Economie Nationale, M. BASTID, Ministre du 

Commerce, et M. MONNET, Ministre de 13Agriculture, qui ont 

exposé, du point de vue de notre production et du commerce 

extérieur, les conséquences de la réforme monétaire j ils 

ont instamment précisé les mesures d^ordre intérieur ou doua 

nier que le Gouvernement compte prendre à cet égard'et ils 

ont répondu aux différentes questions qui leur ont été posée 

par les membres des Commissions.



MARDI 10 NOVEMBRE 1936 

à 14 HEURES 30

SALLE JULES MELINE

ORDRE DU JOUR î

I — Examen de la situation agricole*
II - Examen du projet de loi tendant à modifier la 

loi du 20 Juillet 1927 portant obligation de 
colorer artificiellement les semences de trèfle 
des Pres^t de luzerne importées en France (n° 

tt?53 M* VICTOR BORET, Rapporteur,
111 - Désignation de rapporteurs.
IV - Questions diverses.

I 0 nc/euuvtAJt H 3

La COMMISSION SENATORIALE DE L'AGRICULTURE s’eSt réunie 

sous la présidence de M. MARCEL DONON*

- Décès de M.M,. J. DURAND et L. MICHEL.-

- M. le Président prononce l'éloge funèbre de M.M. Jean 
DURAND et Louis MICHEL, Membres de la Commission, décédés pendant 
1' intersession..

• Décrets douaniers.-

Sur la demande de M.. BORGEOT, la Commission, après une dis­
cussion à laquelle ont pris; part M.M. M* DONON, BORGEOT, J. FAURE, 
V. BORET, NEUVILLE, REBOUL et A. POTIE, a chargé son Président 
d'intervenir auprès de M. le Ministre de 1’Agriculture pour que 
soient maintenues toutes les dispositions relatives à la protec­
tion douanière des produits agricoles ( tarifs et contingentements) 
afin d’assurer une revalorisation satisfaisante des prix des den­
rées agricoles.

D'autre part elle a estimé que s'il est indispensable d'exer­
cer une surveillance sur les prix afin de réprimer les manoeuvres 
de la spéculation, les compressions envisagées ne doivent, en 
aucun cas, avoir de répercussion sur les prix à la production.

- Projet sur la coloration des semences de trèfle importées,-

Sur la demande de M. V. BORET, rapporteur du projet de loi 
tendant à modifier la loi du 20 Juillet 1927 sur la coloration 
obligatoire des semences de trèfle des prés et de luzerne importées 
en France, la Commission décide d'entendre à ce sujet les repré­
sentants du Syndicat des importateurs de luzerne et de trèfle.



MERCREDI 2-DECEMBRE 1936

à 15 HEURES
BALTE JULES MEDINE

ORDRE DU JOUR s
I - Examen du projet de loi tendant à modifier la Ipi du 20 Juil­

let 1927 portant obligation de colorer artificiellement les 
semences de trèfle des près et de luzerne importées en France 
(N° 553-1934) - M. VICTOR BORET, Rapporteur.

- Audition de M. ROUSSET Président^du syndicat des 
importateurs de semences de trèfle et le luzerne.

II - Eventuellement, examen du Projet de Réforme fiscale au point 
de vue agricole.

III - Questions diverses.



Le 2 Décembre 1936

La COMMISSION SENATORIALE de 1'AGRICULTURE s‘est réunie 
sous la présidence de M. MARCEL DONON.

- M. le Président a souhaité la bienvenue à M.M. QUEUILLE & BARBIER 
nouveaux membres de la Commission.

- La Commission a procédé à l’audition de M. ROUSSET, Prési­
dent du Syndicat des importateurs de semences de trèfle et de lu£ 
zerne, sur le projet de loi adopté par la Chambre des Députés, ten- 
dans a modifier la loi du 20 Juillet 1927 sur la coloration obliga­
toire des semences de trèfle et de lùzsrne importées en Prance.

Après avoir longuement étudie la question, la Commission a émis 
1 avis qu’il y avait lieu, dans l'intérêt des producteurs de grai­
nes de .semence d'appeler l’attention de M. le Ministre de 1*Agri­
culture sur l'opportunité qu’il y aurait à charger les directeurs 
de services agricoles des départements spécialisés dans cette pro­
duction de provoquer chez les agriculteurs ou leurs Groupements, 
la mise en oeuvre de procédés susceptibles d'amélioration de la qua­
lité et de la présentation des graines de semence.

.En.attendant que cette adaptation soit un fait accompli, la 
Commission a chargé M. V. BORET de rapporter favorablement le texte 
adopté par la Chambre des Députés.

M.M. DONON et BEAUMONT ont appelé l'attention de la Commission 
sur un certain nombre d'articles du projet de loi de réforme fis­
cale, qui intéressent le monde agricole. Après un échange de vues, 
la Commission a décidé de poursuivre cette étude dans sa prochaine

M.M. BORGEOT, PATIZEL et Jacques BENOIST exposent à la Com­
mission l'état du marché du blé et les tiennent au courant des ré­
clamations présentées au sujet d'une éventuelle révision du prix 
du ble ou du taux de la prime de rétrocession.

Après discussion, la Commission décide ..sur la proposi­
tion de son president, de faire entièrement confiance à ses quatre 
membres qui siègent au Conseil Central de l'Office du Blé pour 
défendre au mieux les intérêts des producteurs.



VENDREDI 4 DECEMBRE 1936 

à 14 HEURES 30
SALIE JULES MELINE

ORDRE DU JOUR •

conditions 
agricole

I - Suite de l'examen du Projet de Réforme fiscale au point 
agricole.

II- Examen de la proposition de loi relative aux 
lisation des prêts a moyen terme du crédit 
(N° 28 - 1936) k - M. DORMANN, Rapporteur.

de vue

de réa-

III - Questions diverses..

Le 4 Décembre 1936

La COMMISSION SENATORIALE DE L'AGRICULTURE s’est réunie 

sous la présidence de M* MARCEL DONONi

- Elle a adopté les conclusions de l’avis présenté par M.

DORMANN sur la proposition de loi de M. PAUL LAFFONT relative aux 

conditions de réalisation desprêts à moyen terme du Crédit agricole. 

- Elle a poursuivi l'examen du projet de Réforme Fiscale en ce qui 

concerne les dispositions qui ont des incidences au point de vue 

agricole, et après une étude approfondie à laquelle ont pris part 

M.M. M. DONON, DAMECOUR, DORMANN, J. BENOIST, JACQUY, DAUZIER , 

LAVOINNE, J. FAURE, de MONTI DE REZE, et NEUVILLE, elle s’est 

prononcée :

1° pour la suppression de la taxe sur le chiffre d'affaires 
sur les opérations relatives au commerce des chevaux;

2° pour 1'exonération de la taxe sur le chiffre d'affaires en 
ce qui concerne les produits mélassés;

3° pour la non-application de la taxe de 6 $ aux dérivés du 
lait y compris la caséine;

4° pour que le produit de la taxe à l'abatage soit consacré à 
l'assainissement du marché de la viande;

5° pour le maintien du système du forfait à toutes les exploi­
tations rurales en ce qui concerne la cédule de l'impôt sur les 
bénéfices agricoles. :

Elle a désigné M. BEAUMONT pour présenter un avis en ce 

sens.



MERCREDI 9 DECEMBRE 1936 

à 15 HEURES
SALLE JULES MELINE

Ordre ü du jour j

I - Suite de l’examen du Projet de Réforme fiscale 'au point de 
vue agricole

-Rapporteur pour avis : M. BEAUMONT.
IX - Examen des projets et propositions de loi. sur lesquels la 

question préalable pourrait être demandée.

III - Questions diverses*

9 Décembre 1936

La COMMISSION SENATORIALE de 1'AGRICULTURE s’est réunie 
sous la présidence de M. Marcel DONON..

I - Sur la proposition de MM. Marcel DONON et DAUZIER; la Commis­
sion appelle l'attention de M. le Ministre de 1'Agriculture 

sur le danger que présente. , pour les producteurs, l'élar­

gissement excessif d'un certain nombre de contingents, spé­
cialement ceux de l'orge de brasserie et des lentilles.

Après une discussion à laquelle ont pris part MM. DONON, 

QUEUILLE, MANDO, BEAUMONT» DORMANN, A. ROTIE, LAVOINNE, 

NEUVILLE, d’HARCOURT et BORGEOT» la Commission a chargé .son 

Président de protester auprès du Ministre de l'Agriculture, à 

la fois contre la réduction des droits de douane opérée en op­

position avec les dispositions de la loi du cadenas, sur cer­
tains produits agricoles, notamment les pommes de terre, et 

contre les augmentations d'importation de certains produits 

étrangers malgré les engagements formels pris par le Gouver- 

■ nement.et sans consultation préalable des organisations pro­
fessionnelles .



II — Examinant à nouveau le proje’t de loi portant Réforme Fiscale} 

la Con-rmissi on a confirmé les décisions qu’elle avait prises 

lors de sa précédente séance et chargé M. BEAUMONT de Bien 

vouloir rédiger son avis dans ce sens*
HL - Sur la demande de M. MANDO, la Commission a décidé d’inter­

venir auprès du Gouvernement pour que le concours hippique 

ne soit pas supprimé l'année prochaine en raison de l'affecta— 
pour/'

tion du Grand Palais à d'autres fins^et jrt^qu'au contraire 

des crédits soient prévus pour l'internationalisation de ce 

concours à l'occasion de 1'Exposition de 1937»



réunira le VENDREDI 18 DECEMBRE. 1936

à QUINZE HEURES 

SALLE JULES MELINE

ORDRE DU JOUR :
— Examen définitif du. texte arrêté par la Commission des

Finances pour le projet de Réforme fiscale.



JEUDI 24 DECEMBRE 1936

à 14 HEURES 30
SALIE JULES MELINE

ORDRE DU JOUR :
I - Examen des dispositions du projet de budget de 1937, con­

cernant l’agriculture.

II - Questions diverses.



LUNDI 28 DECEMBRE 1936 

à 10 HEURES DU MATIN

SALLE JULES MELINE

ORDRE DU JOUR :
I - Examen des dispositions du projet de budget de 1937» 

concernant l’Agriculture.

II - Questions diverses



DEMAIN MARDI 29 DÉCEMBRE 1936 

à 14 HEURES 30 

SALLE JULES MELINE

ORDRE DU JOUR
I - Suite l’examen des dispositions du projet de budget de

1937y concernant l’agriculture.

II - Questions diverses.

III - Désignation de rapporteurs.



réunira le MERCREDI 30- DECEMBRE 1936 

à 10 HEURES DU MATIN

SALIE JULES MELINE

ORDRE DU JOUR :

- Questions diverses.

La réunion de la COMMISSION DE L‘AGRICULTURE, 

convoquée pour MERCREDI 30 DECEMBRE 1936

à 10 HEURES DU MATIN
EST REMISE à 16 HEURES, MEME JOUR 

SALLE JULES MELINE

ORDRE DU JOUR :

1° Rapport de M. BORGEOT sua? la proposition de loi de 

M. VEYSSIERE tendant à proroger le délai de révision 

des prix des denrées agricoles réglementées.
(N° 929 - année 1936)

2° Questions diverses.



JEUDI 31 DECEMBRE 1936 

à 14 HEURES 30 

SALLE JULES MEDINE

ORDRE DU JOUR :
Réforme fiscale et budget retour de la Chambre 

/ J , des Dépistés.



AUJOURD'HUI 1er JANVIER 1937 j 

A DIX HEURES TRENTE

SALLE JULES MELINE

ORDRE DU JOUR : 

«
Réforme fiscale.

Impôt sur les bénéfices agricoles.

: m
, -W: , y . /faj-gb,

COMMUNIQUE

Le 1er Janvier 1937

LES IMPOTS SUR LES BENEFICES AGRICOLES

La COMMISSION de l'AGRICULTURE s’est réunie sous la 

Présidence de JM. Marcel DONON, le 1er janvier 1937 à II heures

Elle a examiné le texte adopté par la Chambre des Dé­

putés concernant l’impôt sur les bénéfices agricoles .

Après une discussion à laquelle ont pris part :

M.M. Marcel DONON , CASSEZ , DAMECOUR , J. BENOIST , NEUVILLE 

et BARBIER , la Commission a décidé de s’en tenir au principe 

du forfait tel qu’il existe dans la législation actuelle ,et 

qui, défendu au cours des débats sur la réforme fiscale a été 

ratifié par le Sénat à plusieurs reprises à une très forte 

majorité .

La Commission estime en effet que le système 

dee tranches et celui des coefficients ayant pour con­

séquence de troubler profondément les habitudes de nos agri­

culteurs, il importe d’en rester pour le moment au statu-quo, 

l’instauration d’un nouveau régime de l’impôt sur.les bénéfi­

ces agricoles demandant une étude approfondie ,qu’il n’est 

pas possible d’improviser au cours de la navette budgétaire„



AUJOURD’HUI VENDREDI 1er JANVIER 1937 
à 21 HEURES

. SALIE JULES MELINE

ORDRE DU JOUR :
Réforme fiscale et impôt sur les bénéfices 

agricoles.


	Commission de l'agriculture, séances : procès-verbaux  et communiqués de presse.
	26 janvier 1934 : élection du bureau ; PPL tendant à l'organisation d'une direction de l'élevage au Ministère de l'agriculture ; PJL autorisant les communes à exécuter le curage et l'amélioration des cours d'eau non navigables ni flottables ; PJL sur l'accord franco-autrichien concernant le bois.
	14 février 1934 : rapport de M. TANGUY sur la PPL tendant à compléter la loi sur la révision des prix des baux à ferme ; PPL modifiant la loi sur l'organisation du marché du blé ; nominations.
	21 février 1934 : audition de M. QUEUILLE (ministre de l'agriculture) sur les indemnités pour calamités agricoles et la situation du marché du blé ; rapport de M. BORGEOT sur la PPL tendant à interdire la fabrication de vins mousseux ordinaires à l'intérieur de la Champagne viticole délimitée ; rapport de M. GUILLEMOT sur la convention internationale signée à Rome le 16 avril 1929 pour la protection des végétaux.
	23 février 1934 : PPL relative à la modification de la loi du 10 juillet 1933 sur l'organisation et la défense du marché du blé.
	26 février 1934 : prix du blé.
	27 février 1934 : prix du blé (suite, notes manuscrites sur feuilles volantes).
	2 mars 1934 : prix du blé (suite, notes manuscrites sur feuilles volantes).
	6 mars 1934 : PPR relative aux zones franches de la Haute-Savoie et du Pays-de-Gex ; rapport de M. BEAUMONT sur le PJL sur l'organisation et la défense de l'élevage et des produits laitiers ; PPL tendant à l'organisation et la défense du marché du blé.
	8 mars 1934 : question préalable sur les PPL devenues sans objet ; PPL tendant à la révision du prix des baux ruraux.
	9 mars 1934 : taux maximum de blutage à 65 %.
	13 mars 1934 : audition de M. QUEUILLE (ministre de l'agriculture) sur la PPL relative au marché du blé.
	15 mars 1934
	16 mars 1934 : PPL relative au marché du blé (suite).
	23 mai 1934 : rapport de M. ROUART sur le PJL relatif à la loyauté du commerce des fruits et légumes et à la vente des fruits véreux ; rapport de M. MONTI DE REZE sur le PJL modifiant la loi de 1877 sur les réquisitions militaires ; organisation et défense du marché du blé.
	30 mai 1934 : rapport de M. DONON sur le PJL relatif à la protection des produits laitiers ; marché du blé ; décret-loi du 15 mai 1934  sur les fonds des caisses de retraite prévues par la loi sur les assurance sociales ; nomination.
	6 juin 1934 : marché du blé ; décret du 15 mai 1934 relatif à la réalisation d'un plan de grands travaux contre le chômage au moyen des disponibilités des caisses d'assurance sociales.
	13 juin 1934 : rapport de M. JACQUY sur le PJL tendant à réserver à la Société d'encouragement pour l'amélioration des races des chevaux en France le bénéfice total de prélèvement légal ; rapports de M. DONON sur la PPL sur les pâtes alimentaires et sur les produits laitiers ; PJL tendant à assurer la loyauté du commerce des fruits et légumes et à réprimer la vente de fruits véreux ; PPL sur le prix minimum du blé.
	15 juin 1934 : chômage et politique de grands travaux ; questions des blés.
	20 juin 1934 : questions des blés ; rapport de M. ROUART sur le PJL relatif à la répression des fraudes dans la vente de la soie et des tissus de soie ; visite de l'Ecole nationale d'agriculture de Grignon.
	25 juin 1934 : PJL sur les blés.
	27 juin 1934 : PJL sur l'organisation et la défense du marché du blé ; PPL sur la taxe sur le chiffre d'affaire.
	5 juillet 1934 : PPR relative à l'éxecution du programme de grands travaux ; calamités agricoles ; PJL sur les délais pour l'enlèvement des blés par le fermier sortant.
	7 novembre 1934 : crise agricole (pommes) ; questions du blé ; questions de l'élevage.
	8 novembre 1934 : résolution sur les questions des blés ; lutte contre la vie chère ; motion sur la crise agricole solidarité agricole ; communiqué de presse sur les mesures à prendre concernant la crise agricole.
	14 novembre 1934 : PPL tendant à organiser la culture viticole ; garantie de prix minimum de blé ; surproduction de pomme ; nominations.
	22 novembre 1934 : nomination ; accord commercial avec la Belgique sur les chevaux.
	28 novembre 1934 : démission de M. CARRERE ; élection du Président ; nomination ; question de l'élevage ; exportations agricoles en Sarre ; question du blé ; rapport de M. DIEBOLT-WEBER sur le PJL sur la pêche fluviale dans les départements ???.
	5 décembre 1934 : Chambres d'agriculture.
	12 décembre 1934 : distinctions honorifiques aux Ecoles supérieures d'agriculture ; questions du blé et du vin ; tuberculose des bovidés.
	14 décembre 1934 : contingentement de pommes de terre accordé à la Hollande et la Belgique ; négociations sur la Sarre ; rapport de M. BORGEOT sur le PJL le blé ; lettres envoyées à la Commission ; audition de M. CASSEZ (ministre de l'agriculture) sur la politique agricole du gouvernement.
	17 décembre 1934 : PJL relatif à l'assainissement du marché du blé.
	17 décembre 1934 : audition de représentants d'institutions agricoles sur le PJL relatif à l'assainissement du marché du blé.
	18 décembre 1934 : audition de MM. CASSEZ (ministre de l'agriculture) et GERMAIN-MARTIN (ministre des finances) sur le PJL relatif à l'assainissement du marché du blé.
	19 décembre 1934 : rapport de M. BORGEOT (suite) ; nomination (pas de compte-rendu).
	20 décembre 1934 : PJL relatif à l'assainissement du marché du blé ; rapport de M. ROUART sur le PJL sur le vin.
	21 décembre 1934 : assainissement du marché des blés et du marché du vin (communiqué de presse).
	22 décembre 1934 : contre-projet de l'Assemblée nationale sur le PJL relatif à l'assainissement du marché du blé.
	8 janvier 1935 : désignations ; nominations.
	25 janvier 1935 : élection du bureau ; crise agricole ; accord concernant le maintien des exportations de produits agricoles en Allemagne.
	30 janvier 1935 : éloges funèbres de M. CHOPIN ; délais de remboursement aux Caisses de crédit agricole ; stock de sûreté de blé ; ravitaillement des troupes militaires ; rapport de M. FAURE sur le PJL tendant à la répression des fraudes dans le commerce des produits anticryptogamiques ; nominations.
	6 février 1935 : audition de MM. GUINAND (secrétaire général du ministère de la guerre) et VIOLLE (directeur de l'intendance) sur le ravitaillement de viande des troupes ; compte rendu de réunion avec le ministre de l'agriculture sur l'achat de blés libres ; accord franco-espagnol sur l'importation de fruits et légumes.
	13 février 1935 : rapport de M. FAURE sur les PPR relatives à la crise de l'élevage national ; accord franco-espagnol (suite) ; accords relatifs à l'exportation de produits agricoles en Sarre.
	20 février 1935 : éloge funèbre de M. GEGAUFF ; rapport de M. JACQUY sur la PPL relatif à la création d'une médaille d'honneur pour les cultivateurs ; rapport de M. GUILLEMOT sur le PJL relatif à la réconciliation et à l'arbitrage en matière de contrats collectifs du travail ; accords relatifs à l'exportation de produits agricoles en Sarre (suite) ; quantité de vin à distiller ; vente de contingents de blé et orge marocains ; cultures de remplacement de céréales.
	28 février 1935 : rapport de M. FAURE sur la crise de l'élevage (suite) ; quantité de vin à distiller (suite) ; loi du 10 juillet 1933 sur le marché du blé.
	5 mars 1935 : rapport de M. CENCELME sur la PPL modifiant la loi du 24 décembre 1934 sur l'assainissement du marché du vin ; prix du blé ; indemnités pour calamités agricoles ; nominations.
	13 mars 1935 : nominations ; PJL sur l'organisation et l'assainissement du marché de la viande ; communication de M. CASSEZ sir l'assainissement du marché du blé.
	19 mars 1935 : PJL portant organisation des mines de potasse d'Alsace.
	21 mars 1935 : discours de M. FLANDIN (Président du Conseil) à Lyon sur l'agriculture ; application de la loi du 24 décembre 1934 sur le la marché du blé ; nominations ; PJL sur l'assainissement du marché de la viande et du lait.
	22 mars 1935 : audition de M. CASSEZ (ministre de l'agriculture) sur le PJL sur l'assainissement du marché de la viande et du lait.
	26 mars 1935 : auditions de représentants des professions intéressées au PJL sur l'assainissement du marché de la viande et du lait (suite).
	26, 28 mars 1935 : PJL sur l'assainissement du marché de la viande et du lait (suite).
	2 avril 1935 : nominations.
	28 mai 1935 : audition de M. CASSEZ sur le PJL sur l'assainissement du marché de la viande et du lait ; rapport de M. MICHEL sur la PPL relative aux tarifs d'électrification rurale.
	4 juin 1935 : audition des représentants des professions intéressées au PJL sur l'assainissement du marché du lait.
	13 juin 1935 : nominations ; situation du marché du blé ; rapport de M. BOIVIN-CHAMPEAUX sur la PPL relative à la révision des baux à ferme.
	18 juin 1935 : rapport de M. NEUVILLE sur la PPL modifiant la loi du 8 avril 1933 sur la révision des baux ruraux ; rapport de M. DELHOUME sur la PPL tendant à faire bénéficier la protection d'appellation d'origine le pineau des Charentes ; rapport de M. MICHEL sur la PPL sur la révision de certains tarifs d'électrification rurale ; marché du blé.
	20 juin 1935 : PJL sur l'assainissement du marché du lait et des produits résineux.
	26 juin 1935 : nominations ; marché du blé ; rapport de M. ROUART sur la PPL sur la protection des appellations d'origine vinicoles ; marché du lait.
	28 juin 1935 : PPL relative à la révision des baux à ferme ; nomination ; rapport de M. BORGEOT sur la PPR sur  l'assainissement du marché du blé suivie d'une nouvelle rédaction de l'article 5.
	4 décembre 1935 : situation  des marchés du blé, de la viande, du lait et du vin ; prix de l'électricité et de l'essence ; démission de M. MONTENOT.
	11 décembre 1935 : rapport de M. NEUVILLE sur la PPL relative aux plantes à parfum ; marchés du vin et du blé.
	19 décembre 1935 : décrets-loi sur le marché du blé ; règlementation des plantes à parfum ; marché de la viande ; commission temporaire.
	23 décembre 1935 : décrets-loi sur le marché du blé (suite) ; PJL de finances pour 1936 (art. 30 quinquiès).
	26 décembre 1935 : encouragement à la production des graines de semence ; cultures de remplacement (dont tabac) ; PJL de finances pour 1936 (budget de l'agriculture).
	28 décembre 1935 : PJL de finances pour 1936 (budget de l'agriculture).
	31 décembre 1935 : PJL de finances pour 1936 (budget de l'agriculture).
	5 février 1936 : élection du bureau ; suppression des offices agricoles ; projets de chemins ruraux ; révision des transports ; PJL sur les accords professionnels en temps de crise.
	11 février 1936 : nominations ; rapport de M. PATIZEL sur le PJL fixant les conditions dans lesquelles des accords professionnels peuvent être rendus obligatoires en période de crise ; marché du blé ; tarifs des transports.
	19 février 1936 : audition de M. TOUBEAU (ministère de l'agriculture) sur le PJL sur la règlementation des plantes à parfum ; tarifs des transports ; décrets-loi sur les baux à ferme ; prêts du Crédit agricole.
	20 février 1936 : nomination ; PJL fixant les conditions dans lesquelles des accords professionnels (suite) ; rapport de M. CAILLIER sur la PPL sur les plantes à parfum ; prêts du Crédit agricole ; payement des denrées agricoles expédiées en Sarre.
	26 février 1936 : rapport de M. NEUVILLE sur la règlementation des plantes à parfum ; contingentement de l'avoine ; proportion de farine de fève dans la fabrication du pain ; mines de potasse d'Alsace.
	4 mars 1936 : règlementation du commerce des produits destinés à l'alimentation des animaux ; limitation de la culture de la chicorée ; élevage du mouton ; importation d'orge excessive ; convocation des réservistes aux périodes militaires.
	11 mars 1936 : nominations ; rapport de M. BEAUMONT sur le PJL tendant à règlementer le commerce des produits destinés à l'alimentation des animaux ; rapport de M. SENES sur le PJL tendant à réglementer le commerce des amendements ; rapport de M. GORE sur la PPL tendant à limiter la culture de la chicorée.
	17 mars 1936 : rapport de M. BORGEOT sur le PPR tendant à assurer la sauvegarde de l'industrie nationale des pâtes de cellulose et la revalorisation des bois français de papeterie ; rapport de M. SENES sur le PJL sur l'arrachage facultatif des vignes ; rapport de M. CENCELME sur le PJL portant ratification d'une convention internationale sur l'unification des méthodes d'analyse des vins dans le commerce international ; rapport de M. MONTI DE REZE sur la PPL sur le recrutement des gardes domaniaux des eaux et forêts ; rapport de M. DORMANN sur la PPL tendant à accorder des délais pour le paiement des dettes agricoles ; rapport de M. DONON sur le PJL relatif à l'amortissement différés des prêts consentis par les caisses de crédit agricole ; carburant national ; exportations agricoles en Sarre.
	20 mars 1936 : PJL et PPL concernant l'agriculture.
	10 juin 1936 : situation de l'agriculture ; politiques sociale et agricole du gouvernement.
	10 juin 1936 : situation de l'agriculture.
	15 juin 1936 : examen du point de vue agricole de l'incidence des PJL sociaux.
	24 juin 1936 : PJL tendant à la création d'un Office professionnel du blé ; PPL relative à la protection des cultures contre les ravages des lapins de garenne.
	7 juillet 1936 : PJL tendant à la création d'un Office professionnel du blé  ; PJL sur le programme de grands travaux.
	8 juillet 1936 : audition de M. MONNET (ministre de l'agriculture) et de représentants d'institution des producteurs de la meunerie et du commerce des grains sur le PJL tendant à l'institution d'un Office National professionnel du blé.
	9 juillet 1936 : suite des auditions sur le PJL tendant à l'institution d'un Office National professionnel du blé.
	10 juillet 1936 : rapport de M. BORGEOT sur le PJL tendant à l'institution d'un Office National professionnel du blé.
	16 juillet 1936 : contre-projets et amendements sur le PJL tendant à l'institution d'un Office National professionnel du blé (3 feuilles manuscrites).
	21 au 24 juillet 1936 : pas de procès-verbaux.
	29 juillet 1936 : marché du blé ; rapport de M. NEUVILLE sur la PPL relative à la protection des cultures contre les ravages des lapins de garenne ; avis de M. PATIZEL sur le PJL portant fixation du régime définitif des mines de potasses d'Alsace ; PPL réglant l'indemnité au fermier sortant ; conflits de travail au moment de la moisson.
	31 juillet 1936 : rapport de M. BORGEOT sur le PJL tendant à l'institution d'un Office National professionnel du blé (suite).
	3 août 1936 : éloge funèbre de M. CARRERE ; rapport de M. BORGEOT (suite) suivi du rapport de M. RAYNALDY.
	4 août 1936 : pas de procès-verbal.
	11 août 1936 : rapport de M. BORGEOT (suite).
	13 août 1936 : pas de procès-verbal.
	29 septembre 1936 : élection du bureau ; audition commune avec les commission des douanes, du commerce et de l'agriculture  de MM. BASTID (ministre du commerce) et MONNET (ministre de l'agriculture) sur la réforme monétaire.
	10 novembre 1936 : éloges funèbres de MM. DURAND et MICHEL ; situation agricole ; rapport de M. BORET sur le PJL modifiant la loi du 20 juillet 1927 sur la coloration obligatoire des semences de trèfles des prés et de luzerne importées ; décrets sur les tarifs douaniers.
	2 décembre 1936 : rapport de M. BORET (suite) suivi de l'audition de M. ROUSSET (Président du Syndicat des importateurs de semences de trèfles et de luzerne) ; projet de réforme fiscale ; marché du blé.
	4 décembre 1936 : avis de M. DORMANN sur la PPL relative aux conditions de réalisation des prêts à moyen terme du Crédit agricole ; projet de réforme fiscale.
	9 décembre 1936 : projet de contingentement (dont orge de brasserie et lentilles) ; réforme fiscale ; concours hippique.
	18 décembre 1936 : projet de réforme fiscale.
	24 décembre 1936 : PJL de finances pour 1937 (budget de l'agriculture) ; projet de réforme fiscale.
	28 décembre 1936 : PJL de finances pour 1937 (budget de l'agriculture).
	29 décembre 1936 : PJL de finances pour 1937 (budget de l'agriculture) ; désignations.
	30 décembre 1936 : rapport de M. BORGEOT sur la PPL prorogeant le délai de révision des prix des denrées agricoles réglementées.
	31 décembre 1936 : projet de réforme fiscale.
	1er janvier 1937 : communiqué de presse sur les impôts sur les bénéfices agricoles.

